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 EXECUTIVE SUMMARY
The Government of Senegal, with the support of the World Bank, is preparing the Casamance Development Hub Project (PPDC). This project will focus on the reduction of socio-economic vulnerability of young women and men in the Casamance for the mitigation of conflicts in the regions of Ziguinchor Kolda, and Sédhiou.
Planned activities in Component 1 (Support for production, post-harvest and market development for agricultural produce) may require the use of pesticides and pest control methods that could be harmful in terms of human health, animal and environmental health. In this respect, it was required to prepare a Pests and Pesticides Management Plan (PMP) for the CDPP in accordance with the World Bank Safeguard Policy OP 4.09.

The Pests and Pesticides Management Plan (PMP) is designed to minimize potential adverse effects on human and animal health and the environment that may arise particularly in the context of vector control, and to promote the integrated pest management.

At the legislative and regulatory levels, several texts are developed for the management, use, approval and control of pesticides. Unfortunately these regulatory documents are poorly disseminated and not well known to the public, which results in the circulation of some products containing prohibited active ingredients. Various actions have been taken to control the import and use of pesticides containing dangerous active ingredients.

At the institutional level, the management of pests and pesticides challenges several categories of actors whose roles and interventions have impacts that may differentially affect the efficiency of management in environmental, social and health terms: the Ministry of Agriculture, the Ministry of Environment and Sustainable Development, the Ministry of Health, the Ministry of Livestock, the Ministry of Finance, Agricultural Counseling and Supervision Services, Local Authorities, Private Operators, Laboratories and Research Institutions, NGOs dealing with health and environmental issues, Agricultural Producers, etc. The institutional framework is marked by the inadequacy of capacities (human, material and technical) in the management of pesticides.

Several strategies have been developed for pest control: preventive control, the curative control and integrated pest management. The distribution and marketing of pesticides is mainly based on informal sale and very few private businesses are authorized for this activity. Complete and reliable statistics on the use of pesticides are not available in the area covered by the project. Pesticides compliance monitoring in relation to their label is one of the so-called priority controls. However, laboratories of countries (except for CERES-Locustox) do not have all the capabilities required for the analysis of the products.

Pesticides are sometimes used wrongly in general: there is fundamentally a problem of training, information and awareness. Agricultural producers do not usually have appropriate pesticides storage facilities. Most private users, including communities, are unaware of the proper use of pesticides and alternatives or integrated approaches, hence a real need for capacity building. Most family farmers have not received adequate training on the use of these products. However, it is worth noting that there are authorized sales structure for the sale and distribution of pesticides in the three regions.

The list of pesticides approved by the Sahel Pesticides Committee (CSP) is in Annex to this report. These pesticides approved by the CSP are in compliance with the requirements and recommendations of the WHO and FAO. High-risk products include pesticides that are listed among the POPs (Persistent Organic Pollutants): DDT, Aldrin, Chlordane, Dieldrin, Heptachlor, Hexaclorobenzene, Mirex, and Toxaphene.

The main constraint related to the management of pests and pesticides in the target areas are:

· A notable deficit of institutional support; capacity building of institutional actors for better management in all three areas is an absolute necessity.

· The lack of institutional intervention staff to support producers and adequately monitor the management of pests and pesticides should be addressed.

· An almost uncontrolled management of unregistered pesticides entering the country through the porous borders, and most of which are sold at weekly markets commonly called “Louma”, should be monitored and controlled
· The use of approved pesticides by farmers who do not master the basics of their application and handling, which eventually exposes them to intoxication, should be addressed.
So, to reverse these negative trends regarding the limitations to the sound management of pests and pesticides under the PPDC, this PMP does not intend to solve all the problems related to the management of pests and pesticides in the targeted regions, but just to support regional and local responses in this area. Thus, it will focus on some preventive measures and priority curative measures (strengthening institutional and technical capacity, training, information campaigns, communication-based education and awareness-raising for behavior change; building storage and packaging disposal infrastructure, support with intervention and protection equipment, promoting integrated pest management, control and monitoring of products) to contribute in improving the current system of pesticide management in the project area.
To better coordinate the management of pests and pesticides, a multi-sectoral steering, monitoring and consultation committee will be set up in each of the three targeted areas, which shall: organize a workshop for information sharing and preparing an intervention strategy; prepare an operational action plan; define the charter of responsibilities in the implementation of the action plan; coordinate the monitoring of implementation. In each region, the Regional Departments for Rural Development (DRDR) could lead these committees, of which the secretariat would be provided by the Regional Divisions of the environment and protected sites (DREEC). These committees include other departments and research and control institutions.
In the targeted areas, the Regional Development Agencies (ARDs) will coordinate the implementation of the PMP, in conjunction with the above-stated steering committees. The cost of the PMP is estimated at FCFA 290 million.

RESUME EXECUTIF
Le Gouvernement du Sénégal, avec l’appui de la Banque mondiale, est en cours de préparation du  Projet du Pôle de Développement de la Casamance (PPDC). Ce projet se focalisera sur la réduction de la vulnérabilité socio-économique des jeunes femmes et hommes de Casamance en vue de l’atténuation de la conflictualité dans les régions de Ziguinchor, Sédhiou et Kolda. 
Les activités prévues dans les la composante 1 (Appui au développement des filières rizicole) et dans la Composante 2 (Appui au développement de la filière horticole) pourraient nécessiter l’usage des pesticides et des méthodes de contrôle des pestes qui pourraient s’avérer nuisible du point de vue de la santé humaine, animale et environnementale. Sous ce rapport, il a été requis la préparation d’un Plan de Gestion des Pestes et Pesticides (PGPP) pour le PPDC, en conformité avec la politique de Sauvegarde PO 4.09 de la Banque Mondiale.
Le  Plan de Gestion des Pestes et des Pesticides (PGPP) est conçu pour minimiser les effets potentiels négatifs sur la santé humaine et animale et l’environnement pouvant découler notamment dans le cadre de la lutte anti-vectorielle, et pour promouvoir la gestion intégrée des pestes.
Au plan législatif et réglementaire, plusieurs textes sont élaborés concernant la gestion, l’utilisation, l’agrément et le contrôle des produits phytosanitaires. Malheureusement les dits documents législatifs sont très peu diffusés et mal connus du public ; ce qui se traduit par la circulation de certains produits contenant les matières actives incriminées. Différentes actions ont été menées en vue de contrôler l'importation et l'utilisation de pesticides contenant des matières actives dangereuses.

Au plan institutionnel, la gestion des pestes et des pesticides  interpellent plusieurs catégories d’acteurs dont les rôles et les modes d’implication ont des impacts qui peuvent influer de façon différenciée sur l’efficacité de la gestion au plan environnemental, social et sanitaire : le Ministère de l’Agriculture ; le Ministère de l’Environnement et du Développement Durable; le Ministère de l’Agriculture ; le Ministère de la Santé ; le Ministère de l’Elevage ; le Ministère des Finances ; les Services de Conseil et d’Encadrement Agricole ; les Collectivités Locales ; les Opérateurs Privés ; les Laboratoires et Institutions de Recherche ; les ONG s’occupant des questions sanitaires et environnementales ; les Producteurs Agricoles ; etc. Le cadre institutionnel est marqué par une insuffisance de capacités (humaines,  matérielles et techniques) dans la gestion des pesticides.
Plusieurs stratégies sont développées dans la lutte contre les pestes : la lutte préventive, la lutte curative et la lutte intégrée. Le circuit de distribution et de commercialisation des pesticides  repose pour l’essentiel sur la vente informelle et très peu de structures privées professionnelles sont agrées dans cette activité. Des statistiques complètes et fiables de la consommation de pesticides n’existent pas dans la zone d’intervention du projet. Le contrôle de la conformité des pesticides par rapport à leur étiquette est l'un des contrôles dits prioritaires. Toutefois, les laboratoires des pays (exception faite pour CERES-Locustox), n’ont pas tous les capacités requises dans l’analyse des produits.
Les pesticides sont parfois utilisés à tord et à travers par les applicateurs en général: il se pose fondamentalement un problème de formation, d’information et de sensibilisation. Les Producteurs agricoles ne disposent pas en général de magasins appropriés de stockage des pesticides. La plupart des usagers privés, y compris les populations, ignorent l’usage adéquat des pesticides et les différentes méthodes alternatives ou intégrées, d’où une besoin réel en renforcement des capacités. La plupart des exploitations familiales n’ont pas reçu de formation adéquate sur l’usage de ces produits. Toutefois, il ya lieu de signaler la présence de structure de ventes agréées pour la vente et la distribution de produits phytosanitaires dans les trois régions.
La liste des pesticides homologués par le Comité Sahélien des Pesticides (CSP) est indiquée en annexe du présent rapport. Ces pesticides homologués par le CSP sont en conformités avec les exigence et recommandations de l’OMS et de la FAO. Parmi les produits à risque, on peut citer les pesticides qui sont répertoriés dans les  POPs (Polluants Organiques Persistants) : Dichlorodiphényltrichloroéthane (DDT); Aldrine; Chlordane; Dieldrine; Heptachlore; Hexaclorobenzene; Mirex ; Toxaphène.

Les principales contrainte liées à la gestion des nuisibles et des pesticides dans les régions ciblées sont :

· Un déficit notoire d’appui institutionnel et de renforcement de capacité des acteurs institutionnels pour une meilleure prise en charge dans toutes les trois régions reste une nécessité absolue.

· Un déficit de personnel institutionnel d’intervention pour appuyer les producteurs et faire un suivi adéquat sur la gestion des pestes et pesticides devrait être résorbé.

· Une gestion presque incontrôlée des pesticides non homologués qui entrent dans le pays eu égard à la porosité des frontières et qui pour la plupart sont vendus au niveau des marchés hebdomadaires communément appelés « LOUMA » devrait être suivi et contrôlé

· L’usage de pesticides agrées,  par les agriculteurs qui ne maitrisent pas les rudiments d’emploi et de traitements, et qui finalement sont exposés à des types d’intoxication devrait être revu.

Aussi, pour renverser ces tendances négatives concernant les limites de la gestion rationnelle des pestes et des pesticides dans le cadre du PPDC, le présent PGPP n’a pas l’ambition de régler tous les problèmes liés à la gestion des nuisibles et des pesticides dans les régions ciblées, mais tout juste d’appuyer les réponses régionales et locales dans ce domaine. Ainsi, il mettra l’accent sur certaines mesures préventives et mesures curatives prioritaires (renforcement de capacités institutionnelles et techniques; formation, campagnes d’information, d’éducation et de sensibilisation axés sur la communication pour le changement de comportement; mise en place d’infrastructures de stockage et d’élimination des emballages, appui en matériels d’intervention et équipements de protection, promotion de la lutte intégrée, contrôle et suivi des produits) pouvant contribuer à l’amélioration du système actuel de gestion des pesticides dans la zone du projet.

Pour une meilleure coordination de la gestion des pestes et des pesticides, il sera mis en place dans chacune des trois régions ciblées, un comité de pilotage, de suivi et de concertation multisectorielle, qui devra : organiser un atelier de partage et de préparation d'une stratégie d’intervention ; préparer un plan d'action opérationnel ; définir la charte des responsabilités dans la mise en œuvre du plan d’action ; coordonner le suivi de la mise en œuvre. Dans chaque région, les Directions Régionales du Développement Rural (DRDR) pourraient présider ces comités dont le secrétariat seraient assuré par les Divisions Régionales de l’environnement et des établissements classés (DREEC). Ces comités comprendront les autres départements ministériels et des institutions de recherche et de contrôle. 
Au niveau des régions ciblées, les Agences Régionales de Développement (ARD) vont assurer la coordination de la mise en œuvre du PGPP, en rapport avec les comités de pilotage ci-dessus définis. Le coût du PGPP est évalué à 290  000 000 FCFA.
.

1. INTRODUCTION
1.1. Contexte 

La région naturelle de Casamance, jadis réputée être le «grenier du Sénégal» du fait de la variété et de la fertilité des sols, d’une pluviométrie adéquate et de l’abondance des cultures céréalières (riz, mais, mil) et horticoles (mangue, anacarde, banane, agrumes), a été fortement déstabilisée au plan économique, social, et environnemental depuis le début des années 80 par une insurrection armée initiée par le Mouvement des Forces Démocratiques de la Casamance (MFDC). Des milliers de personnes ont perdu la vie, ou ont été déplacées à l’intérieur du Sénégal, ou se sont réfugiés dans les pays limitrophes (Gambie, Guinée Bissau). Actuellement, la région fait face à une période de transition, avec des enjeux essentiels, pour un retour durable de la paix et la restauration du dynamisme économique.
L’exigence de la satisfaction adéquate d’une demande économique et sociale semble être la véritable source de la crise casamançaise. En effet, parmi les causes du conflit, les acteurs et observateurs établissent un constat convergent et évoquent notamment : (i) un sentiment d’exclusion territoriale lié à l’enclavement géographique de la région par rapport au reste du Sénégal et d’un système de transport inopérant pour y remédier : et (ii) un sentiment d’exclusion socio-économique lié à une politique de développement régional perçue comme déséquilibrée entre la capitale et les régions périphériques, et défavorable à l’amélioration des conditions sociales des populations et à la valorisation du potentiel économique de la Casamance en particulier.
Il est admis que le conflit a déstructuré la région sur le plan économique, du fait de la baisse considérable de la production agricole, en particulier de celle du riz, de la forte perturbation des secteurs de la pêche, de l’élevage, et du tourisme, de la détérioration des infrastructures logistiques et sur le plan social, du fait des énormes pertes  en vie   humaine et de mouvements de populations, de sources de revenus aléatoires, de l’aggravation de l’isolement des populations dans certaines zones et de difficultés d’accès aux marchés, de l’exposition et de la menace de mines anti personnelles et de l’instauration dans certains endroits d’un climat de peur et d’insécurité.
Pour faire suite à la demande du Gouvernement, la Banque mondiale apportera un appui qui se fera dans le cadre du financement d’un Projet du Pôle de Développement de la Casamance (PPDC). Ce projet se focalisera sur la réduction de la vulnérabilité socio-économique des jeunes femmes et hommes de Casamance en vue de l’atténuation de la conflictualité dans les régions de Ziguinchor, Sédhiou et Kolda..
Les activités prévues dans les la composante 1 (Appui au développement des filières rizicole) et dans la Composante 2 (Appui au développement de la filière horticole) pour nécessiter l’usage des pesticides et des méthodes de contrôle des pestes qui pourraient s’avérer nuisible du point de vue de la santé humaine, animale et environnementale. Sous ce rapport, il a été requis la préparation d’un Plan de Gestion des Pestes et Pesticides (PGPP) pour le PPDC, en conformité avec la politique de Sauvegarde PO 4.09 de la Banque Mondiale.
1.2. Objectif du PGPP
L’objectif global est de promouvoir l’utilisation des méthodes de contrôle biologique ou environnemental afin de réduire la dépendance aux pesticides synthétiques chimiques et de s’assurer que les risques sanitaires et environnementaux associés aux pesticides sont minimisés. Les objectifs spécifiques du PGPP incluront les mesures suivantes :

· Renforcer le cadre institutionnel de gestion des pestes et pesticides ; 

· Améliorer le cadre législatif et réglementaire de la gestion des pesticides ;

·  Améliorer les systèmes d’utilisation et de gestion des pesticides pour protéger l’environnement et la santé des manipulateurs et des populations ;

·  Renforcer les capacités des acteurs et des communautés dans la gestion des pestes et des pesticides ;  

· Sensibiliser les populations sur les risques liés aux pesticides et impliquer les communautés dans la mise en œuvre des activités ;

·  Assurer le suivi et l’évaluation de la mise en œuvre du plan de gestion des pestes et des pesticides

· Etablir le budget prévisionnel à pourvoir par le projet pour mettre en œuvre les conditions requises par le PGPP.

Le PGPP est conçu pour minimiser les effets potentiels négatifs  sur la santé humaine, animale et l’environnement. 

Le présent PGPP appui les initiatives nationales et locales en cours ou en perspective dans la zone d’intervention du projet, et s’inscrit dans le cadre des stratégies nationales existantes, renforçant ainsi les synergies et les complémentarités  tout en évitant les duplications.
2. PRESENTATION DES COMPOSANTE DU PPDC
1.1. Objectif de développement du Projet

Afin d’atténuer les facteurs de conflit et contribuer au processus de paix, la Banque est en train de préparer une opération d’appui au développement des régions Sud du Sénégal. Le but du projet est  de contribuer à la réduction de la vulnérabilité des jeunes et des femmes en Casamance en appuyant leurs activités, génératrices de revenus et d’emplois. De manière spécifique, les objectifs de développement du projet sont: (i) stimuler la productivité agricole des jeunes et des femmes impliqués dans des filières agricoles ciblées; et (ii) améliorer les liaisons de transport dans les communautés rurales isolées des zones ciblées de la région de Casamance.
1.2. Composantes du Projet

Le projet comprend 03 composantes: (i) Appui à la production, post-récolte et mise en marchés des produits ;  (ii) Accessibilité rurale ;  (iii) Appui à la mise en œuvre du projet.

Composante 1; Appui à la production, post-récolte et mise en marchés des produits agricoles 
· Sous-composante 1.1: Réhabilitation des vallées rizicoles, réhabilitation/développement des périmètres horticoles et mise en place de petites unités post-récolte
· Sous-composante 1.2: Fourniture de moyens pour l'amélioration de la production et de la productivité du riz, de l'horticulture et de l'ostréiculture
· Sous-composante 1.3 : Mise en place de la plateforme économique intégrée de Bignona

Composante 2; Accessibilité rurale 
· Sous-composante 2.1:Traitement de points critiques dans les pistes non classées de Casamance, en particulier dans la région de Sédhiou 
· Sous-composante 2.2; Entretien/Réhabilitation de pistes rurales de Casamance, en particulier dans les régions de Ziguinchor et Kolda

Composante 3: Appui à la mise en oeuvre du projet 
· Sous-composante 3.1: Renforcement des capacités des acteurs en Désarmement Démobilisation et Réinsertion (DDR)
· Sous-composante 3.2: Etudes Stratégiques 
· Sous-composante 3.3: Gestion et suivi-évaluation du projet
1.3. Structures de coordination et de mise en œuvre du PPDC 

Le projet sera mis en œuvre par les Agences Régionales de Développement  qui sont sous la tutelle du Ministère de l’Aménagement du Territoire et des Collectivités Locales. Les ARD assureront la coordination des opérations sur le terrain.
3. PESTES EN AGRICULTURE ET SANTE PUBLIQUE 
3.1. Les principaux nuisibles en agriculture
Etat des lieux

Les composante 1 et 2 du PPDC sont essentiellement orientées vers le développement de la riziculture et de la l’horticulture. L’identification des déprédateurs tient compte des productions horticoles, notamment maraichère, mais aussi de celles rencontrées sur le terrain comme le riz du fait de la polyphagie de certains déprédateurs, des risques d’apparition de résistance aux pesticides chimiques de synthèse, mais aussi des risques d’apparition des insectes et maladies de  quarantaine.
Nuisibles et maladies
Les principaux nuisibles sont composés d’insectes, d’oiseaux granivores, de mauvaises herbes, de champignons et de  nombreuses maladies dont la non prise en charge en protection des végétaux provient de la méconnaissance de leurs méfaits dans les systèmes de production. Au Sénégal, il est noté que les dégâts causés par les insectes sont des plus remarquables (de l’ordre de 30% ; source DPV) au niveau des cultures et des stocks imprimant ainsi une orientation lors des choix des produits de traitement et des méthodes de lutte.

Les principales pestes rencontrées au niveau des trois régions

La région Sud est aussi soumise à divers facteurs perturbant notamment les effets climatiques notamment la sécheresse, les retards de pluies ou pluies précoces qui sont exacerbé par l’impact important des pestes comme le criquet pèlerin en grande envergure et d’autres déprédateurs plus insidieux. Les pertes avant et après récolte représentent une contrainte majeure.
Tableau 1
Nuisibles, maladies et actions de lutte
	N°
	Type de spéculation
	Principaux nuisibles
	Principales maladies
	Pesticides utilisées
	Etat d’homologation

	1
	Riz
	Chenilles
	Pyriculariose
	Pyréthinoides
	Homologué

	2
	Mil
	Lépidoptères
	Foreuse de tige

Mineuse de l’épi
	Variétés tolérantes et lutte intégrée
	Lutte intégré

	3
	Maïs
	Colléopteres,lépidoptéres
	
	Variétés tolérantes et lutte intégrée
	Lutte intégrée

	4
	Mangue
	Mouche du fruit
	Bémisia tabaci
	Lâchée de bio réducteurs
	naturelle

	5
	Anacarde
	Insectes, chenilles, foreuses etc
	non
	non
	Pas de traitement

	6
	Banane
	Maladies fongiques
	Cerchosporiose
	Manèbe, Mancozèbe, chlorotalonil
	Homologués

	7
	Agrumes
	
	
	
	

	8
	Fonio
	
	
	
	

	9
	Maraichage
	Les principaux ennemis des cultures
	Maladies des cultures maraichères (thrips, héliotis, foreuses, Bémisia, plutella etc
	Pyrhétrinoides (,lamdacyhalotrine,bifentrine, acéphate,thiamétoxame  déltamétrine etc…
	Homolgués


3.2. Les principaux nuisibles en santé publique 
Dans la zone du projet, les maladies à transmission vectorielle, notamment le paludisme (Anopheles gambiae), la bilharziose urinaire (Schistosoma haematobium) et la bilharzioze intestinale (Schistosoma mansoni) et l’onchocercose (Onchocerca volvulus volvulus) constituent un problème sanitaire majeur. Les pays de l’OMVS disposent chacun de plusieurs programmes de lutte contre ces maladies combinant des mesures curatives ciblant les parasites avec des mesures de prévention (campagnes de sensibilisation et de distribution de moustiquaires imprégnées à longue durée) intégrant des interventions anti-vectorielles qui pendant longtemps reposaient  exclusivement sur l’usage des insecticides qui n’étaient pas sans conséquences sur l’environnement. Dans les quatre pays, le paludisme constitue la première cause de consultation et d’hospitalisation, suivi des infections respiratoires aigues et des maladies diarrhéiques. 

Cas du paludisme : principaux agents pathogènes  et vecteurs de la maladie

Le paludisme est une maladie des globules rouges causée par le parasite du genre Plasmodium, qui fait son cycle biologique chez l’homme et chez certaines espèces de moustiques (l’anophèle). Quatre espèces de Plasmodium sont responsables du paludisme chez l’homme : P. Falciparum, P. Vivax, P. Malariae et  P. ovale. Le vecteur du paludisme est un moustique : l’Anophèle femelle ; appartenant à la famille des Culicidae (Sous famille des Anophelinés). La Famille des Culicidae comprend : les Anophelinés (Anophèles) ; les Culicinés (Culex) et les Aédinés (Aèdes). Les moustiques appartiennent à l’embranchement des Arthropodes du Règne Animal et la  Classe des Insectes  et de l’Ordre des Diptères nématocères (longues antennes). 
Comme tous les moustiques, les anophèles ont d’abord une vie aquatique (forme larvaire)  puis une vie aérienne (forme adulte). Les conditions favorables à leurs proliférations sont : Stagnations d’eau même très petites : petites quantités d’eau dans des empreintes de pas, des flaques d’eau de pluie ; Réserves d’eau dans les domiciles : bassins, bassines, vieux récipients, pots jetés, pneus abandonnés ; Collections d’eau plus grandes comme des rivières, canaux, marécages, lacs, rizières ; Petits cours d’eau ; Plantes qui retiennent de l’eau (plantes avec de grandes feuilles) ; Puits. D’autres facteurs jouent : conditions climatiques favorables pour le développement des moustiques (35 à 40 °); existence de nombreux refuges pour les moustiques : arbres, arbustes, broussailles, buissons ; etc.
3.3. Approches de gestion des pestes et des pesticides en agriculture
3.3.1. Maîtrise des pesticides utilisés en protection des cultures

Comme relaté dans le chapitre sur le cadre juridique, une vaste panoplie de textes sont en vigueur concernant la gestion des pesticides, ce qui dénote d’une réelle volonté de maîtrise des circuits d’utilisation des pesticides. Ainsi, tout produit utilisé dans le pays doit faire l’objet d’homologation notamment pour son importation. A cet effet une liste des produits autorisés est disponible et toute importation doit s’en référer. Ceci constitue la première barrière permettant de filtrer les produits entrant dans le pays. La surveillance des produits s’effectue aussi en principe au niveau de la distribution à l’échelon locale par les Services décentralisés qui ont le rôle de contrôle de la conformité des distributeurs en rapport avec les textes établis (autorisation de vente). 

Enfin, afin de s’assurer de l’utilisation efficiente des produits de lutte contre les ravageurs, des limites maximales de résidus (LMR) sont imposées via des normes sous-régionales, nationales ou internationales notamment le codex alimentarius, les normes de l’Union Européenne. La Fondation CERES Locustox est qualifiée pour analyser les LMR. Il est important tant du point de vue économique (exportations) que sanitaire que le suivi des LMR soit effectué de manière systématique. 
Il faut cependant signaler que sur toute cette chaîne des problèmes pratiques se posent. En effet s’agissant du contrôle aux frontières la présence des agents de la protection des végétaux n’est pas systématique. La première cause est relative au personnel disponible et la deuxième concerne les aspects logistiques.Le contrôle des revendeurs souffre des mêmes contraintes bien que des actions ponctuelles soient entreprises. Ces revendeurs ne sont pas été répertoriés et le manque d’agrément ou d’autorisation de vente est toléré. 
3.3.2. Stratégies développées de lutte contre les pestes

S’agissant des pesticides utilisés en protection des cultures, les stratégies mises en œuvre dans les pays pour lutter contre les pestes reposent essentiellement sur la lutte chimique (lutte préventive et curative). Les autres alternatives à la lutte chimique, sont entre autres : la lutte biologique ; les pratiques culturales ; l’utilisation de ressources phyto-génétiques ; l’utilisation des bio-pesticides ; la lutte physique; les mesures prophylactiques; la lutte intégrée ; la gestion intégrée de la production et des déprédateurs (GIPD).

Lutte chimiques 

La  lutte chimique consiste à l’utilisation raisonnée des Pesticides en champ. Il s’agit de :

·  Fongicides (Champignons);

·  Insecticides (Insectes); 

·  Rodenticides (Rongeurs);

·  Raticides (Rats) ;

·  Herbicides (mauvaises Herbes); 

·  Nématicides (Nématodes);

·  Fourmicide (Fourmies).

NB : Parmi les Pesticides, les plus couramment utilisés sont:

· Les Fongicides (Fenamiphos 100g/kgWG; Manèbe 80% ; etc.) ;

· Les  Insecticides (Fénobucarb 500g/l ; cyperméthrine 12g/l ; Cyperméthrine 50g/l ; Cyperméthrine 72g/l ; Cyperméthrine 54g/l   Chlorpyriphos-Ethyl 600g/l ; etc..) ;

· Les  Herbicides (Diuron 800g/l ; Diuron 800g/kg ; Glyphosate 680g/l ; Glyphosate 450g/l ; Atrazine 900g/kg ; Pendiméthaline 500g/l ; etc..).

Lutte Biologique : consiste à faire l’Elevage des autres insectes qui auront pour proies, les organismes nuisibles ou indésirables (les autres insectes).

Lutte biotechnique : consiste à la création des virus destinés à lutter contre la prolifération ou la multiplication du reste des nuisibles.

Lutte intégrée : la lutte intégrée est une stratégie en cours de promotion pour la lutte contre les pestes. L’utilisation des méthodes alternatives et plus spécifiquement de la lutte intégrée est encours de recherche (Institut Sénégalais de Recherche Agricole). La lutte intégrée concerne aussi l’utilisation des Organismes Génétiquement Modifiés (OGM) ou des espèces beaucoup plus robustes et résistantes aux parasites ou autres organismes nuisibles. Son utilisation  n’est pas courante malgré les efforts entrepris bien.

Lutte naturelle : consiste à utiliser la technique de l’assolement pour échapper aux indésirables tout en détruisant au feu les anciens sites larvaires (anciens champs ou parcelles contaminés ou infestés précédemment par les nuisibles).

3.3.3. Programmes de lutte intégrée contre les nuisibles

Dans la zone du projet, il y a une prédominance de la lutte chimique du fait sans doute de l’immédiateté des effets. C’est pour ces raisons que la lutte intégrée, en privilégiant les facteurs naturels de mortalité des nuisibles, devrait être la solution aux problèmes posés par les ennemis des cultures et des récoltes. Dans la mise en œuvre de la lutte intégrée, une approche basée sur le seuil économique a longtemps prévalu. La tendance actuelle est de privilégier l’approche participative, la promotion de la lutte biologique avec l’utilisation des ennemis naturels. En plus,  le paquet technique relatif à la lutte intégrée n’est pas suffisamment promu pour offrir des réelles alternatives aux agriculteurs du fait des faibles capacités de la recherche.
Par définition, la lutte intégrée est une méthode décisionnelle qui a recours à toutes les techniques nécessaires pour réduire les populations de ravageurs de façon efficace et économique, tout en respectant l’environnement. Ainsi elle consistera à combiner les moyens de lutte biologique, la sélection d’espèces résistantes et l’application de méthodes agricoles appropriées.  

Plusieurs méthodes sont utilisées en lutte intégrée notamment : les techniques culturales ; le décalage des dates de semis ; le sarclage précoce des mauvaises herbes ; la prospection d’oothèques en saison sèche ; l’utilisation des variétés résistantes ; la lutte biologique (champignon, insectes parasites) ; utilisation de produits non nocifs comme les pyréthrinoides ; le développement de paquet technique en matière de méthodes alternatives à la lutte chimique par l’élaboration de fiches techniques appropriées. 
L’adoption de la lutte intégrée assure une agriculture durable et offre plusieurs avantages dont notamment : l’amélioration de la conservation des eaux et des sols ; la protection des écosystèmes et les habitats naturels ; la réduction des impacts négatifs sur l’environnement ; la participation à la promotion de l’utilisation durable des biotechnologies.

Dans le cadre de la lutte intégrée, plusieurs projets ont été mis en œuvre:
· le projet de la Protection Intégrée durable des cultures de riz contre les oiseaux granivores dans la vallée et le Delta du Fleuve Sénégal mis en œuvre conjointement par le Sénégal et la Mauritanie avec implication de tous les acteurs de la filière.
· le Projet Gestion Intégrée de la Production et des Déprédateurs (GIPD) qui a été financé par la Facilité Mondiale de la FAO. Ce projet a appuyé l'approche participative des paysans à travers les Champs Ecoles Paysans (CEP). Ces champs servent de supports pédagogiques où se rencontrent chaque semaine des techniciens et des producteurs pour faire des observations, des analyses et des recommandations pour la bonne conduite des cultures. Le programme a été orienté notamment sur les cultures maraîchères et la riziculture pour lesquelles l’usage des pesticides demeure encore une importante préoccupation. 
Ce programme sous régional a permis de développer une capacité en GIPD des agents de vulgarisation agricole ainsi que des producteurs formés et des producteurs formateurs.  Avec l’utilisation des pratiques de GIPD, les rapports d’évaluation ont relevé que le nombre de traitements appliqués a baissé. Au Sénégal, la réduction de l’utilisation des pesticides sur cultures maraîchères variait de 8 à 100%. 
En ce qui concerne la promotion des méthodes 
alternatives de lutte contre divers ennemis des cultures, plusieurs expériences ont été recensées tel que : l’utilisation des extraits des graines ou de la poudre des feuilles du « neem » ; l’utilisation de la cendre et de la poudre de tabac (la nicotine est recommandé en agriculture biologique) pour la lutte contre les chenilles ; l’utilisation des extraits de feuilles d'eucalyptus comme anti-acariens ; l’utilisation du piment contre les chenilles ; l’utilisation de l'ail ayant des vertus antiparasitaires. Dans ce domaine, les institutions de recherches ont aussi obtenu des résultats intéressants en ce qui concerne l’utilisation efficiente des produits alternatifs. Par exemple, l’Institut Sénégalais de Recherche Agricole (ISRA) au Sénégal ont développé des variétés résistantes à certains pestes, menés des études sur l’impact des ravageurs et les moyens plus efficaces de lutte, développé des technologies afin d’atteindre une plus grande productivité.
Pour les oiseaux granivores, on note une multitude de méthodes alternatives de lutte, allant de l’installation d’épouvantails à l’organisation des campagnes de dénichage en passant par les techniques culturales tel que l’abandon du semis direct et l’adoption du repiquage.

Tableau 2
La lutte phytosanitaire durable et respectueuse de l’environnement au Sénégal
	La DPV s’oriente résolument vers des méthodes de lutte alternatives à celle chimique dans le cadre d’une production et protection intégrée (PPI). Des résultats appréciables ont été obtenus en lutte biologique et microbiologique et portent entre autres sur :

· le contrôle de la cochenille du manioc, Phenacoccus manihoti grâce à des lâchers de son ennemi naturel spécifique, Epidinocarsis lopezi.

· le nettoiement du Lac de Guiers de la salade d’eau, Pistia stratiotes suite à des lâchers de son ennemi naturel spécifique, Neohydronomus affinis ;

· la forte diminution des populations de cochenilles farineuses du manguier, Rastroccocus invadens par l’action de ses deux ennemis naturels, Anagyrus manguicola et Geranusodea tebegy lâchés dans les régions de Dakar et Thiès ;

· Le contrôle des mouches de fruits qui provoquent des dégâts considérables (30 à 40% de perte) sur la production de mangues par des procédés intégrés (agronomiques, piègeages, etc.) pour améliorer les conditions de mise en marché et leur conformité;

· L’utilisation des biopesticides comme le Green Muscle dans les zones de prédilection des acridiens, est dans sa phase opérationnelle. L’essentiel des interventions avec les pesticides de synthèse concerne ce groupe de nuisibles. 

· La lutte contre les ravageurs transfrontaliers par la mise sur pied de postes de Contrôle phytosanitaire dans six régions du pays pour empêcher l’introduction de  ravageurs exotiques pouvant compromettre notre patrimoine végétal et l’exécution de programmes conjoints de protection des végétaux avec les pays voisins.

· le programme conjoint Sénégal/Mauritanie de protection intégrée durable des cultures céréalières (riz) contre les oiseaux granivores a permis de réduire fortement les populations aviaires dans le delta et la vallée du fleuve Sénégal ;

Selon les estimations de la DPV (Sénégal) et de la DDRAP  (Mauritanie), des pertes de récolte de riz causées par les oiseaux dans les deux pays, les dégâts au riz pluvial dépassent 30% et ceux au riz cultivé en sec vont de 57 à 99%.


3.4. Approche de gestion en santé publique

3.4.1. Contexte global des maladies d’origines hydriques

Les maladies hydriques, et notamment le paludisme et les bilharzioses,  constituent des sérieux problèmes de santé publique dans la zone du projet. L’éclosion et la recrudescence de ces maladies sont favorisées par des différents facteurs d’ordre environnemental et socioéconomique, en particulier, la stabilisation du niveau du fleuve due aux aménagements hydrauliques, la prolifération des végétaux aquatiques, la création de canaux d’irrigation et l’inondation des périmètres. 

Les Programmes Nationaux de Lutte contre le Paludisme et contre la Bilharziose ont développé des stratégies nationales de lutte contre ces  maladies. Dans ces deux types de programme, les actions de lutte sont d’ordre curatif et préventif : assainissement comme moyen de lutte anti-vectorielle, moustiquaires imprégnées pour le paludisme ; installation de latrines, traitement de masse pour la bilharziose ; activités d’Information, Education et communication (IEC)  pour ces deux maladies. 
3.4.2. La lutte contre le paludisme

Pratiques actuelles de lutte anti-vectorielle 

Dans le cadre du contrôle des vecteurs animés, nuisibles à la santé publique, notamment le vecteur du paludisme, plusieurs stratégies ont été mises en œuvres : la pulvérisation extra et  intra domiciliaire d’insecticides ; la lutte contre les larves de moustiques ; la promotion de l’utilisation de la moustiquaire imprégnée ; les aménagements de l’environnement. Ces actions sont menées en général par les services nationaux d’hygiène, mais aussi par des ONG dans le cadre des programmes de santé. 
Produits utilisés en santé publique

Les insecticides et désinfectants généralement utilisés en santé publique sont : K.Othrine ; Dursban 4 EC ; Cypercal ; Xylamon ; Crésyl ; Eau de javel (concentré et solution). La lutte contre le paludisme est actuellement basée sur le traitement précoce, et sur la prévention de la maladie : utilisation des médicaments à des fins préventives et lutte contre les moustiques. La vulgarisation des moustiquaires imprégnées (avec des produits autorisés par l’OMS : les pyréthrinoïdes comme la deltaméthrine).  Il faut souligner que l’utilisation des pesticides dans l’imprégnation des moustiquaires s’inscrit dans le cadre de l’approche de la lutte anti-vectorielle intégrée puisqu’elle pourra être combinée au développement des expériences de lutte biologiques, la lutte mécanique (destruction des gîtes larvaires) et la lutte environnementale (drainage et assainissement). 

3.4.3. Lutte intégrée contre les vecteurs

Le tableau ci-dessous résume les différentes méthodes de lutte anti-larvaire (LAV) contenues dans la lutte intégrée contre les vecteurs (LIV). Les différentes composantes de la gestion intégrée des vecteurs sont consignées dans le tableau suivant :

Tableau 3 
Composantes de la gestion intégrée des vecteurs

	Type
	Intervention
	Cibles
	Produits

	Hygiène et

assainissement du

milieu


	Changements

environnementaux naturels

et hygiène communautaire
	Moustiques, Simulies,

Mollusques, etc.


	

	Lutte biologique


	Poissons larvivores 
	Moustiques
	

	
	Prédateurs et concurrents
	Mollusques
	

	Lutte chimique


	Destruction de larves 


	Moustiques urbains, Simulies

Larvicides microbiens,
	Organophosphorés, extraits de neem et autres insecticides à base d’herbes

	
	Epandage aérien 
	Moustiques urbains
	Pyréthroïdes

	
	Pulvérisation

Intradomiciliaire à effet

rémanent
	Vecteurs du paludisme,

de la filariose lymphatique, de la leishmaniose
	Pyréthroïdes, Carbamates, DDT, Organophosphorés,



	
	Matériels traités aux

insecticides


	Vecteurs du paludisme,

de la filariose lymphatique, de la leishmaniose, de la

trypanosomiase
	Pyréthroïdes

	
	Produits ménagers


	Moustiques, Mouches,

Puces
	Serpentins, matelas, insecticides, produits

naturels, etc.


(Source : Directives pour la lutte intégrée contre les vecteurs, OMS 2003)
3.4.4. Méthodes alternatives  locales de luttes contres les nuisibles

L’école écologique de Sédhiou

En marge des pratiques usuelles d’agriculture conventionnelle pratiquée dans la région, une initiative en agriculture écologique à été mise en place dans la région. Elle sert de lieu d’expérimentation et d’apprentissage des rudiments sur l’exploitation biologique. Son objectif est à travers la recherche appliquée de mettre à la disposition des exploitants des outils performants d’exploitation dans le Bio. 
Il s’agit de trouver :

· Des solutions efficaces de mode de protection naturelle des végétaux

· Des solutions efficaces de mode fertilisation biologique

· Des solutions efficaces d’exploitation de légumes saines
	Spéculations
	Choix variétal
	Traitement

	Diaxatu
	KeurMbir Ndaw
	Solution de 3kg de feuilles de neem macérés dans 7litres d’eau

Solution de 3 kg de tabac macéré dans10 litres d’eau

	Oignons
	Violet de Galmi
	

	Tomate
	Heinz
	

	Aubergine
	
	

	Piment
	Tyson
	

	Carotte
	
	

	Bissap
	
	

	Patate
	
	


Vallée du SOFANIAMA à Kolda :
La revitalisation de cette a été faite grâce à l’implantation d’une ONG Allemande (VECO), qui à travers des renforcements de capacité organisationnelle à aider à ériger une ONG locale dénommée FODE.

C’est à travers l’appui de cette dernière que des initiatives de mettre en place des périmètres depuis 1994. Ce périmètre qui renferme plusieurs groupements de femmes avait pour vocation :

· Le renforcement de capacités sur les itinéraires techniques horticoles

· De créer une synergie d’exploitation horticole dans la zone

· De créer une situation de référence sur un mode production sans produits chimiques.

Présentement, le projet a connu une dévolution qui permit aux acteurs locaux organisés autour d’une organisation communautaire PELITAL pour assurer la relève de l’ONG.

A PATA qui se trouve être la zone de polarisation du projet, le choix est unanimement porté sur l’exploitation maraichère de 8 ha depuis 5ans avec l’implantation des partenaires.

Malgré une volonté affiché par les populations  agriculteurs et agricultrices à se défaire des produits chimiques quelques contraintes s’opposent au développement grandeur nature de la production naturelle, il s’agit entre autre autres :

· Des problèmes d’actualisation des formations déjà acquises dans le domaine de la production Bio

· Des problèmes d’acquisition de d’intrants naturels en quantité suffisantes
Il faut souligner que, naguère, des conflits dus à l’utilisation des pesticides ont eu lieu entre agriculteurs et éleveurs, ces derniers accusant souvent leurs bétails d’être empoisonnés par l’utilisation de pesticides qui infiltrent les sources d’eau ou s’abreuvent les bêtes. Ce qui aujourd’hui de manière consensuel a aussi encourager l’abolition des pratiques telles que l’utilisation des substances chimiques au niveau agricole.
4. CADRE JURIDIQUE ET INSTITUTIONNEL DE GESTION DES PESTICIDES
3.1. Cadre juridique de gestion des pestes et pesticides  
Le cadre juridique ayant une relation directe et/ou indirecte avec la lutte antiparasitaire et la gestion des pesticides interpelle plusieurs textes législatifs et réglementaires au niveau national ainsi que des accords, traités et conventions internationaux. Les pays membre de l’OMVS ont ratifié ou signé plusieurs instruments juridiques internationaux relatifs à la protection de l'environnement. Parmi ces conventions, un certain nombre ont une importance directe avec les pesticides et la lutte contre la pollution, notamment la Convention de Stockholm sur les polluants organiques persistants.
3.1.1. Les Conventions internationales et sous-régionales
Les Conventions internationales

Le Sénégal a signé et/ou ratifié plusieurs instruments juridiques internationaux concernés par la gestion des pestes et des pesticides :  la Convention phytosanitaire pour l'Afrique ratifiée le 1er avril 1974 ; le Protocole de Montréal ratifié le 16 mars 1993 ; la Convention de Bamako sur les déchets dangereux signée le 11 janvier 1991 ; le Protocole relatif à la coopération en matière de lutte contre la pollution en cas de situation critique ; la Convention de Bâle sur les mouvements transfrontaliers de déchets dangereux et leur élimination ratifiée 16 octobre 1997 ; la Convention de Stockholm sur les polluants organiques persistants (POP) ratifiée le 07 mai 2003 ; le Code International de Conduite et pour la Distribution et l’Utilisation des Pesticides. On insistera particulièrement sur la Convention de Stockholm sur les polluants organiques persistants qui vise, entre autres, à protéger la santé humaine et l'environnement des  polluants organiques persistants tels que l'aldrine, la dieldrine, le chlordane, l'endrine, l'heptachlore, l'hexachlorobenzène, le mirex, le toxaphène, le DDT et les PCB. 
La Convention Internationale pour la Protection des Végétaux (CIPV), 
Le Sénégal a adhéré à la CIPV le 3 mars 1975. La CIPV est un traité international qui s’applique à la plupart des pays commercialisant au niveau international toute marchandise susceptible d’introduire un nouvel organisme nuisible aux végétaux dans une nouvelle zone. Autrement dit, elle s’applique à la circulation transfrontalière de tout végétal ou produit végétal. Il est dans l’intérêt de tous les pays d’adhérer à la Convention. L’adhésion permet de jouer un rôle actif dans l’élaboration des normes internationales qui contribuent à protéger les produits exportés et importés. L’échange de données techniques et d’informations phytosanitaires officielles est essentiel pour la mise en œuvre efficace de la Convention.
Les Conventions sous-régionales

Au niveau sous-régional, on notera le  document sur l’harmonisation des règles gouvernant l’agrément des pesticides dans la région CEDEAO, adopté lors de la soixantième session ordinaire du Conseil des Ministres de la CEDEAO à Abuja les 17 et 18 Mai 2008 (et auquel les pays de l’OMVS ont adhéré). Le but de cette réglementation commune est de : protéger les populations et l’environnement Ouest Africain contre les dangers potentiels de l’utilisation des pesticides ; faciliter le commerce intra et inter-états des pesticides, à travers la mise en place de règles et de principes acceptés de commun accord au niveau régional pour démanteler les barrières commerciales ; faciliter à un accès convenable et à temps des pesticides de qualité aux paysans ; contribuer à la création d’un climat propice à l’investissement privé dans l’industrie des pesticides, et ; promouvoir le partenariat public-privé.  Cette réglementation s’applique à toutes les activités impliquant l’expérimentation, aussi bien que l’autorisation, le commerce, l’utilisation et le contrôle des pesticides et bio-pesticides dans les états membres.
3.1.2. Cadre réglementaire de gestion des pesticides
La réglementation des pesticides est basée sur la loi n°84-14 du 02  février 1984 relative au contrôle des spécialités agro pharmaceutiques et des spécialités assimilées et le décret n°84-503 du 02 mai 1984 portant application de ladite loi. Il faut aussi noter l’arrêté n°47- 47 du 22 avril 1971 portant réglementation des emballages utilisés pour le conditionnement des pesticides agricoles formulés au Sénégal. D’autres textes ont été également  élaborés. Il s’agit des arrêtés :

· n° 05381 du 20 mai 1985 qui fixe la composition et les règles d’organisation de la Commission Nationale d’Agrément des Spécialités Agro pharmaceutiques et des Spécialités Assimilées ;

· ministériel n° 10777 du 4 août 1992 portant création d’une intermédiaire de recettes au Ministère du Développement Rural et de l’Hydraulique relative au contrôle des spécialités Agro pharmaceutiques et des Spécialités Assimilées ;

· n° 000149 du 11 janvier 1994 portant nomination du gérant de la régie de recette intitulée Contrôle des Spécialités Agro pharmaceutiques et des Spécialités Assimilées ;

· interministériel n° 10390 du 02 décembre 1994 fixant le montant de la redevance relative à l’agrément des Spécialités Agro pharmaceutiques et des Spécialités Assimilées.

D’autres textes traitent en partie des pesticides :

· Loi N° 2001-01 du 15 janvier 2001 portant code de l’environnement ;

· Arrêté primatorial N°005161 du 26 mai 1995 (commission nationale pour le développement durable) ;

· Arrêté ministériel N°000852 du 08 février 2002 (commission nationale de gestion des produits chimiques) ;

· Catalogue des normes Sénégalaises Edition 1996 (norme sur les résidus de pesticides) ;

· Arrêté ministériel N°3504/MEA en date du 09 mai 2001 portant création d’un « Comité National de suivi du programme de promotion de la qualité intrinsèque (résidus de pesticides) des fruits et légumes à l’exportation »,

· projet de décret réglementant l’utilisation des agents de lutte biologique et des bio-pesticides  

· - l’arrêté Ministériel n° 15 850 MCIA du 08 novembre 1966 relatif au contrôle du conditionnement et de la commercialisation des produits maraîchers et horticoles ;

· - l’arrêté n° 4747 du 22 avril 1971 portant réglementation des emballages utilisés pour le conditionnement des pesticides agricoles formulés au Sénégal ;

· - l’arrêté interministériel n° 8322 du 07 août 1973 définit les pesticides à usage agricole ou ménager et prévoit que ces pesticides ne pourront être vendus, mis en vente ou distribués au Sénégal que s’ils ont fait l’objet d’un enregistrement ;

·  la loi 84-14 du 02 février 1984 relative au contrôle des spécialités agro pharmaceutiques et des spécialités assimilées ;

·  le décret 84-503 du 02 mai 1984 portant application de la loi 84-14 du 02 février 1984 relative au contrôle des spécialités agro pharmaceutiques et des spécialités assimilées ;

· le projet de loi portant sur la gestion des pesticides, des produits chimiques dangereux et d’autres produits assimilés ;

·  le projet de décret réglementant l’utilisation des agents de lutte biologique et des biopesticides ;

· le projet de décret devant abroger et remplacer le décret n° 60-121 du 10 mars 1960 fixant le contrôle phytosanitaire au Sénégal.

· la Charte du Domaine Irrigué (CDI)
· Le Sénégal, a adopté, le "Code International de Conduite pour la distribution et l'utilisation des pesticides de la FAO".
Le cadre réglementaire bien que très étoffé, souffre de la définition des conditions de gestion au niveau de toute la filière (stockage primaire, transport, stockage secondaire, utilisation, élimination des contenants).
3.2. Le cadre institutionnel de gestion des pestes et des pesticides
La gestion des pestes et des pesticides  interpellent plusieurs catégories d’acteurs dont les rôles et les modes d’implication ont des impacts qui peuvent influer de façon différenciée sur l’efficacité de la gestion au plan environnemental, social et sanitaire : les Ministères en charge de l’Environnement; de l’Agriculture ; de la Santé ; de l’Elevage ; des Finances ; les Services de Conseil et d’Encadrement Agricole ; les Collectivités Locales ; les Opérateurs Privés ; les Laboratoires et Institutions de Recherche ; les ONG s’occupant des questions sanitaires et environnementales ; les Organisations de Producteurs ; les Partenaires au Développement ; et les populations bénéficiaires. 
3.2.1. Le Comité Sahélien des Pesticides (CSP) : organe sous-régional de réglementation :  

L’homologation des pesticides est depuis 1992 une attribution du Comite Permanent Inter-Etats de Lutte contre la Sécheresse au Sahel (CILSS) avec l’adoption de Résolution N°7/17/CM/92 relative à «la Réglementation sur l’homologation des pesticides commune aux Etats membre du CILSS », résolution adoptée par les pays du Sahel. Cette Réglementation Commune a été révisée et renforcée en décembre 1999 par le Conseil des Ministres du CILSS. L’objectif principal de cette Réglementation est de mettre en commun l’expertise en évaluation et en gestion des produits agro-pharmaceutiques de l’ensemble des Etats membres du CILSS pour l’homologation des pesticides. L’organe exécutif de la Réglementation Commune est le Comité Sahélien des Pesticides (CSP) qui évalue les dossiers soumis par les firmes agrochimiques à l’homologation et octroie les autorisations de vente pour l’ensemble des Etats membres. Ce Comité siège actuellement à Bamako. 

3.2.2. La Commission Nationale de Gestion des Produits Chimiques 
Au niveau national, on note la mise en place de la Commission Nationale de Gestion des Produits Chimiques au Sénégal. Cette structure est chargée de proposer les principes et orientations générales de la réglementation des pesticide ; d’arrêter une liste des pesticides à emploi interdit, de proposer au Ministre chargé de l’Agriculture toutes les mesures susceptibles de contribuer à la normalisation, à la définition et à l’établissement des conditions et modalités d’emplois des pesticides, d’émettre un avis sur les demandes d’importations ou d’agrément. 
Plusieurs structures et institutions y sont membres d'office. Certains parmi ces différents services ont un rôle de contrôle comme par exemple les laboratoires, les autres services et institutions ont des rôles de prévention de la population, quant aux risques liés à l'environnement, à la santé des travailleurs agricoles mais aussi à la qualité des aliments quant aux résidus de pesticides. D'autres ont des rôles de vulgarisation des résultats de la recherche et des laboratoires, d'autres des rôles de formation et d'information. Les problèmes de coordination entre les différents services membres ces structures institutionnelles  limitent leur opérationnalisation.
3.2.3. La Direction de la Protection des Végétaux (DPV)
Au sein du Ministère de l’Agriculture, la Direction de la Protection des Végétaux (DPV) est chargée de la protection générale des cultures sur toute l’étendu du territoire national. Au niveau régional, les Directions Régionales de Développement Rural (DRDR) sont divisées en service dont le service de protection des végétaux. Les services de protection des végétaux sont en relation avec des Comités villageois de lutte installés dans chaque village. Du point de vue opérationnel, ces services ont très peu d’agents sur le terrain et souffrent d’un manque criards de matériel et de produits d’intervention, surtout en cas d’urgence.
3.2.4. La Direction de l’Environnement et des Etablissement Classées (DEEC) 
La DEEC a une également une mission essentielle dans le contrôle des produits chimiques en général (et des pesticides en particulier) et des pollutions y relatives, et aussi dans le suivi de la mise en œuvre des conventions internationales. La DEEC assure le secrétariat de la Commission Nationale de Gestion des Produits Chimiques. Au niveau régional, les Division Régionales de l’Environnement et des Etablissements lassées (DREEC) assure le contrôle des produits chimiques. Ces structures ont des capacités limitées en termes d’intervention sur le terrain (pas de matériel de mesures des pollutions, etc.).
3.2.5. Le Service National d’Hygiène (SNH)
Le Service National d’Hygiène constitue le bras armé notamment pour la lutte contre les vecteurs de maladies (paludisme, schistosomiase). Au niveau régional, ce sont les Services Régionaux d’Hygiène (SRH) qui assurent cette mission. Ils sont chargés aussi de veiller au respect des normes de l'utilisation des insecticides dans la lutte anti-vectorielle en santé publique. Pour l’essentiel, les agents d’hygiène sont formés dans les techniques de lutte anti-larvaire, de pulvérisation et d’imprégnation des moustiquaires. Toutefois, leurs capacités d’intervention dans ce domaine singulier sont relativement limitées en raison de l’insuffisance des moyens matériels et financiers requis pour exécuter cette mission (appareils de pulvérisation et produits).
3.3. Les autres acteurs impliquées dans la gestion du PPDC
3.3.1. Les Agences Régionales de Développement  (ARD)
Le projet sera mis en œuvre par les Agences Régionales de Développement  qui sont sous la tutelle du Ministère de l’Aménagement du Territoire et des Collectivités Locales. Les ARD assureront la coordination des opérations sur le terrain pour ce qui concernent le PGPP. Dans le domaine de la gestion des pestes et pesticides, les ARD n’ont aucune capacités d’intervention et s’appuient pour l’essentiel sur les services régionaux de protection des végétaux.
3.3.2. Les autres départements ministériels

D’autres acteurs institutionnels sont aussi concernés dans la gestion rationnelle des pestes et pesticides (contrôle, sécurité des populations) : le Ministère de l'Intérieur (Directions de la Protection Civile) concernant la répression, et le contrôle des substances toxiques et dangereuses et des risques encourus par les citoyens ; le Ministère des Finances (Directions des Douanes) sur le contrôle de l'entrée et de la sortie des produits chimiques ; le Ministère de l’Hydraulique et de l’Assainissement pour ce qui concernent le suivi des ressources en eau ; etc. Dans le domaine de la gestion des pestes et pesticides, ces institutions ont des capacités relativement limitées, voire inexistantes, notamment dans le contrôle des produits (Douanes) et l’analyse des pollutions (Hydraulique). 
3.3.3. Les Laboratoires de contrôle des pesticides
Le pays dispose de laboratoires de contrôle dont les capacités varient notamment en termes d’analyses sur les pesticides (formulation des produits et résidus) : (i) Le laboratoire d'Analyse de Résidus de la Fondation CERES/LOCUSTOX : structure de droit privée, ce Laboratoire d'Eco toxicologie et de Phytopharmacie intervient dans l'analyses des résidus de pesticides, des études éco-toxicologiques et dans la formation à l’intention des producteurs. Ce centre de recherche en éco-toxicologie du Sahel joue un très grand rôle dans l'homologation des pesticides et le montage de dossier pour des demandes de tolérance import ; (ii) Les laboratoires universitaires : le laboratoire de Chimie Analytique et de Toxicologie de la Faculté de Médecine et de Pharmacie de l’Université Cheikh Anta DIOP de Dakar (analyses relatives à la microbiologie, aux résidus des pesticides, aux aliments, et aux sols, etc.) ; le laboratoire de Pharmacie Toxicologique de l’Ecole Inter-Etat des Sciences et Médecine Vétérinaire de Dakar. 
Certains d’entre eux (CERES-LOCUSTOX) peuvent apporter un appui considérable dans l’analyse des résidus et de la formulation des pesticides. En dehors de CERES-LOCUSTOX, les autres laboratoires ne sont pas outillés dans l’analyse de la formulation des produits ni des résidus en cas de contamination.
3.3.4. Les collectivités locales 

Les collectivités locales sont concernées à titre principal par la gestion des pestes et des pesticides. Dans la lutte anti-larvaire, la plupart des gîtes larvaires se trouvent dans leur territoire et ce sont les populations qu’elles administrent qui sont exposées au premier rang. Elles disposent de Services techniques, avec des Agents d’hygiène très souvent mis à leur disposition, mais leurs ressources matérielles et financières sont relativement limitées pour apporter des actions d’envergure dans la lutte Anti-vectorielle. Ces collectivités ont un important rôle à jouer, notamment dans la sensibilisation et la mobilisation des populations locales, surtout avec l’appui des radios communautaires.  En dehors des actions de sensibilisation, les collectivités n’ont aucune compétence en matière d’intervention normale et d’urgence dans la gestion des pestes et pesticides.
3.3.5. Les sociétés agréées pour le commerce des pesticides

Il y a peu d’industries Agrochimiques dans la fabrique de Pesticides. Toutefois, il existe des sociétés privées agrées dans l’importation et la vente des produits phytosanitaires à usage agricole, domestique et sanitaire. Ces sociétés privées ayant reçu un agrément conformément à la réglementation en vigueur, mais beaucoup d’effort reste à faire par les autorités pour contrôler les entrées de produits phytosanitaires dans le pays.  Les principaux formulateurs de pesticides sont la SENCHIM et la SPIA, principalement pour l’usage agricole, la SOSACHIM et VALDAFRIQUE qui font surtout les pesticides d’hygiène publique. Des matières actives et des spécialités importées sont respectivement formulées et conditionnées. Les formulateurs ainsi que certains distributeurs et les représentants de firmes sont regroupés en association corporative, dans Croplife-Sénégal, membre de Croplife internationale. Ces sociétés ne disposent pas de capacités matérielles pour le contrôle des produits et surtout les résidus après application.
3.3.6. Les revendeurs informels 

On assiste de plus en plus à une prolifération d’acteurs non qualifiés dans ce secteur. L’absence de statistiques centralisées ne permet plus de suivre les principaux acteurs informels et l’évolution de l’utilisation des Pesticides. Au niveau des zones de cultures maraîchères principalement, on recense ces vendeurs de Pesticides à la sauvette. De façon générale, le pays regorge de revendeurs dont la gestion pose de sérieux problèmes aux Services techniques chargés de Réglementation et du Contrôle des Pesticides. En effet, bon nombre d’entre eux ne répondent pas au profil exigé pour exercer le métier. Ce qui entraîne des difficultés de communication pour faire appliquer les recommandations. Le plus souvent, ces revendeurs ne sont inclus dans les séances d’information et de sensibilisation concernant les produits autorisés ou interdits à la vente. Ainsi, ils n’ont aucune qualification et capacité dans la manipulation des produits et surtout pour conseiller les acheteurs dans leur usage.
3.3.7. Les Organisation des producteurs agricoles
Les producteurs agricoles ont besoin de recevoir des informations sur les dangers liés aux pesticides. Leur niveau de connaissance des risques liés à la manipulation des pesticides est faible. Il existe peu de données sur l’utilisation des produits phytosanitaires (pesticides, herbicides, fongicides) en agriculture et leurs impacts sur la qualité des eaux. Cette utilisation reste mal maîtrisée notamment chez les petits producteurs qui, en termes de bonnes pratiques d’utilisation, font preuve de lacunes notoires. Au niveau local, l’appui aux producteurs et leurs groupements qui s’est traduit par une organisation en Comité de Lutte Villageois (CLV). Ces comités redynamisés et formés constituent le premier maillon de la lutte phytosanitaire dans la mesure où ils peuvent intervenir à petite échelle pour une protection rapprochée des cultures. Toutefois, ces CLV souffrent de moyens matériels et de produits dans la prévention et la lutte contre les ravageurs.
3.3.8. Les Organisations non Gouvernementales (ONG)
Plusieurs ONG nationales et internationales accompagnent le secteur du Développement Rural dans plusieurs domaines : renforcement des capacités, information, sensibilisation, mobilisation et accompagnement social. Ces ONG appuient les groupements des producteurs et concourent au renforcement des actions entreprises par les structures publiques en termes d'animation, d'appui conseil et de formation des producteurs, notamment dans la lutte contre les nuisibles des cultures et du bétail et dans la Gestion des Pesticides. 
3.3.9. Les populations locales dans la zones du projet

En pratique, la grande majorité des populations utilise des pesticides, ce qui laisse présager l’ampleur de différents impacts sur la santé humaine, animale et sur l’environnement. Là aussi, le niveau de connaissance des risques liés à la manipulation des pesticides est faible et il est également nécessaire d’élaborer un programme d’information, de sensibilisation sur les dangers liés aux pesticides. 

3.4. Synthèse de l’analyse du cadre institutionnel et juridique
Des efforts sont notés dans le dispositif institutionnel de gestion des pesticides

La présence de l’Etat dans le domaine du contrôle et de la réglementation des produits phytosanitaires s’est énormément accentuée avec la création de la Commission Nationale de Gestion des Produits Chimiques, des Services traditionnels de la DPV, de l’environnement et des structures chargée de la Lutte Anti-vectorielle au Ministère de la Santé, mais surtout la mise en place de la Réglementation Commune au niveau de la CEDEAO.
Les capacités d’intervention des acteurs sont très faibles dans la gestion des pesticides

Les acteurs chargés de la vente des produits sont informels pour l’essentiel et n’ont pas toujours les connaissances requises pour conseiller sur l’usage des produits proposés. En plus, les services de protection des végétaux et les CLV n’ont pas le personnel et les moyens matériel pour prévenir les mener des actions préventives et curatives, notamment en cas d’urgence. En dehors de CERES-LOCUSTOX, aucune structure ne dispose de matériel de contrôle des produits utilisés et de leurs résidus. 
La collaboration entre les institutions nationales est encore timide dans la gestion des pesticides
La Gestion des Pesticides implique plusieurs Institutions. La collaboration entre les différents Services se manifeste par la participation aux rencontres organisées par les uns et les autres, notamment dans le cadre de la Commission Nationale de Gestion des Produits Chimiques dont le fonctionnement est tout de même léthargique. 

Difficultés d’application des réglementations nationales

La réglementation de la production, de la distribution et de l’utilisation des pesticides a beaucoup évolué et de grands efforts ont été entrepris par les différents ministères impliqués dans la gestion des pesticides afin d’assurer la mise en œuvre d’un cadre juridique approprié. Mais il se pose un véritable problème d’actualisation, de vulgarisation et surtout d’application de ces textes au niveau national, malgré la mise en place de la Réglementation Commune aux Etats membres du CILSS et la création des services environnementaux et des services de la protection des végétaux. 
Difficultés du contrôle et du suivi des produits utilisés dans les pays

Ainsi, il est difficile de vérifier si les pesticides importés par un commerçant sont conformes à ceux homologués par le CILSS. 
Aucune information fiable sur la présence de résidus de pesticides dans l’eau, la végétation ; le bétail et le poisson 
Il est vrai que l’usage des pesticides, insecticides et fongicides entraîne une accumulation de ces produits dans les ressources en eau et dans les sédiments. Toutefois, l’absence de mesures et de contrôles réguliers de la contamination des milieux aquatiques par ces produits ne permet pas de donner une idée sur le niveau de pollution. 

5. MODES DE GESTION ET USAGE DES PESTICIDES 
5.1. Production et importation des pesticides

Production

Il n’existe pas dans le pays d’unités industrielles opérant la synthèse des matières actives par le biais des laboratoires de chimie fine. Ainsi, la production au sens propre de pesticides n’est pas effective dans l’ensemble de ces pays. Ce sont plutôt des produits finis qui sont importés notamment à partir des sociétés mères représentées au niveau national ou des matières actives aux fins de formulation. Au Sénégal, quatre unités de formulation existent : la société des Produits Industriels et Agricoles (SPIA), la (SENCHIM), la (SOCHIM) et (VALDAFRIQUE) qui importent les matières actives servant à la formulation des pesticides. La plupart des produits phytosanitaires vendus au Sénégal sont actuellement formulés sur place par SENCHIM et SPIA, pour des raisons tenant essentiellement au coût du transport (surtout dans le cas de produits de faible concentration comme les poudres pour poudrage) et au poids de la fiscalité pour les formulations importés de l’étranger.
Importation

Le circuit d'importation des pesticides n'est pas encore bien maîtrisé. Il n'a donc pas été  possible de connaître la quantité totale de pesticides importés dans le pays. La situation géographique du pays en fait un marché d'écoulement et d'utilisation et/ou de transit de divers produits aux caractéristiques souvent incertaines. Ainsi, la grande majorité des vendeurs informels effectue une vente anarchique, incontrôlée et non autorisée, par des gens non avertis, malgré les descentes de contrôle et de saisie des agents des services nationaux de protection des végétaux. Cette situation est favorisée par: la grande perméabilité des frontières ; aux nombreux marchés hebdomadaires locaux (lieux de transit et de vente de la quasi totalité des produits frauduleux); l'ignorance par les populations de certains produits à base de matières actives extrêmement et hautement dangereuses; l'accessibilité à faible coût de ces produits en comparaison des pesticides homologués; la non disponibilité en tous lieux des pesticides homologués. Ceci constitue un danger pour les producteurs, les populations mais aussi  pour les vendeurs eux même. Dans la zone du projet, on note les points de contrôle de Wassadou et de Kalifourou dans la région de Kolda.
Transport de pesticides

Les formulateurs-distributeurs ont en général des véhicules spécifiques pour le transport des pesticides. Il est à noter que même dans ces cas, les normes internationales pour le transport des produits chimiques ne sont pas respectées. Il arrive souvent que les clients eux même prennent en charge le transport. Dans ce cas, les véhicules ne sont pas toujours en bon état, les emballages ne sont pas solides et hermétiquement fermés et des personnes et des denrées alimentaires sont transportées en même temps.
Commercialisation

En ce qui concerne le circuit informel, il est bien développé dans l’ensemble de la zone du projet. Ainsi on croise sur les marchés de la zone divers produits phytosanitaires ayant différentes origines. Ces pesticides sont vendus dans des emballages et contenants non conformes, sans aucune indication sur la matière active, le mode d'utilisation, et les précautions d’emploi. Ces produits sont généralement exposés au niveau des étals à coté des différents produits alimentaires (huiles végétales, produits céréaliers et même de lait en poudre). 

A Ziguinchor, on peut noter la présence de deux maisons de vente et de distribution de produits phyto, la SPIA et la SENCHIM, tous les deux sont agréés. Les responsables de ces deux maisons  de  distributions ont signalé et reconnus que c’est un marché qui très bénéfique eu égard d’un niveau de distribution très faibles. Il n’existe à Ziguinchor de grande clientèle pour le marché de produits chimiques. Les produits vendus par les distributeurs agrées à Ziguinchor sont : Malathion ; Diméthoate ; Cyperméthrine ; Déltamétrine ; Dicofol ; Manèbe ; Mancozébe ; Trintox ; Glyphos (herbicide).

Tableau 4
Quelques magasins de ventes des pesticides dà Ziguinchor
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Ici magasin de vente et de distribution de d’engrais et produits phytosanitaires (SENCHIM)
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 Ici magasin de vente et de distribution de d’engrais et produits phytosanitaires (SPIA)
Comme susmentionné au niveau des réunions institutionnelles, Ziguinchor comme toutes les autres villes de la Casamance sont confrontées à des problèmes d’incursions de produits non homologués et incontrôlables. Ces produits vendus au niveau des marchés hebdomadaires ou « Louma » peuvent aussi engendrer beaucoup de dommages. Cependant on note aussi une vente qui se fait à partir de certaines boutiques d’alimentation générale ou les produits par méconnaissance. 
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Boutique d’alimentation générale avec exemple de vente de produits phytosanitaires
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Ici Photo représentant la vente agrée d’engrais, semences et produits phyto (Sédhiou)
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Magasin de vente et distribution de produits phytosanitaires à Kolda
Cependant, il faut noter que la politique commerciale et les niveaux des prix appliqués n’encouragent pas l’utilisation effrénée des pesticides homologués et poussent les agriculteurs à rechercher des alternatives au niveau des circuits informels et de réduire les doses recommandées en fonction des liquidités. En effet, les prix des pesticides et du matériel de pulvérisation et de saupoudrage ne sont pas toujours accessibles notamment aux petits producteurs à faibles aptitudes financières.

Le contrôle effectué par les agents des services nationaux de protection des végétaux sur la commercialisation de ces produits est quasiment laconique, presque inexistant, quand on voit l’ampleur du phénomène de vente illégales des pesticides dans les zones agricoles (de maraichage surtout). Les agents sont en nombre insuffisant et n’ont pas de moyens de contrôle conséquents pour couvrir l’ensemble du territoire, mais aussi l’absence d’application de la réglementation en la matière. 

Ce secteur informel mérite très certainement d’être pris à bras le corps et d’être réglementé, organisé, encadré et suivi (par exemple: amélioration réglementation ; formation et sensibilisation des vendeurs et leur capacitation pour une professionnalisation de la vente par une aide à l’obtention de magasins autorisés et agrée ; renforcement des moyens de contrôle et de suivi des agents des services nationaux de protection des végétaux pour leur permettre d’effectuer correctement leur travail) ; etc.
5.2. Appréciation quantitative et qualitative des pesticides utilisés

Appréciation quantitative

Des statistiques complètes et fiables de la consommation de pesticides n’existent pas dans le pays. Seules des données isolées sont disponibles et aucune tendance ne peut être dégagée. L’absence d’une banque de données sur la gestion des pesticides (importation, consommation, etc.) constitue une contrainte majeure et l’absence de statistiques centralisées ne permet plus de suivre son évolution et ses principaux acteurs. Dans le cadre du PPDC, il est nécessaire de constituer une base régionale de données comportant l’ensemble des statistiques sur les produits utilisés. En plus, un recensement des ventes effectuées par les distributeurs et les revendeurs de pesticides devrait être effectué afin de pouvoir estimer l’utilisation des pesticides. 
Appréciation Qualitative des Pesticides 

Le contrôle de la conformité des pesticides par rapport à leur étiquette est l'un des contrôles dits prioritaires. Toutefois, seule la fondation CERES Locustox est équipée pour pouvoir faire de telles analyses). 

5.3. Utilisation des pesticides
5.3.1. Les types d'usage de pesticides
Les pesticides sont parfois utilisés à tord et à travers: il se pose fondamentalement un problème d’information et de sensibilisation. Les quatre pays regorgent de revendeurs informels et d’étalagistes dont la gestion pose problème  aux services chargés de la réglementation et du contrôle. En effet, bon nombre d’entre eux ne répondent pas aux profils exigés par le métier et n’ont pas de permis ou autorisation d’exercer. Les emballages vides de pesticides sont utilisés pour stocker, conserver des denrées alimentaires  (eau, lait, huile, huile de palme, etc.). Parmi les produits à risque (interdits), on peut citer: Endo sulfan-DDT; Endo sulfan-DDT-méthylparathion ; Aldrin-DDT ; Poly chloro camphène-DDT-méthylparathion. La facilité d’accès aux pesticides, parfois même des pesticides prohibés notamment certains organochlorés (DDT, Dieldrine, Endosulfan, Endrine, etc.) est due à la multiplicité des points de vente de produits phytosanitaires mais aussi au manque de contrôle sur l’usage et la commercialisation de ces substances.
5.3.2. Utilisation par les Agriculteurs

Les pesticides sont parfois utilisés à tord et à travers, par les agriculteurs mais aussi par des applicateurs informels, surtout dans le maraîchage. Il se pose fondamentalement un problème d’information et de sensibilisation car les agriculteurs effectuent ces opération sans équipement de protection (masques, gants, tenues, etc.). Il existe peu de données sur l’utilisation des produits phytosanitaires (pesticides, herbicides, fongicides) en agriculture et leurs impacts sur la qualité des eaux. Cette utilisation reste mal maîtrisée notamment chez les petits producteurs qui, en termes de bonnes pratiques d’utilisation, font preuve de lacunes notoires. 
Tableau 5
Producteurs agricoles dans la zone du projet
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Ecole écologique avec système d’irrigation goutte à goutte, utilisation de purin pour traitement naturelle à  Sedhiou
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Situation de la bananeraie à PATA dans le SOFANIAMA (Kolda)

5.3.3. Stockage des pesticides 
Très peu de magasins existent dans les localités pour le stockage des produits et, généralement, ils ne sont pas adaptés aux normes de la FAO en la matière. Les services de la protection des végétaux et les bases phytosanitaires visités dans la région souffrent de l’absence d’infrastructures adéquates pour le stockage et le conditionnement des pesticides. 

Au niveau des populations, le système de stockage à domicile n’est pas conforme et présente des risques majeurs. En effet il peut arriver que les produits soient stockés dans les chambres, au niveau d’un coin de l’habitation, dans des contenants non identifiés avec tous les risques inhérents à cette pratique notamment l’utilisation pour des fins d’alimentation par les enfants et aussi les adultes. Aussi, il est possible que les emballages vides de pesticides soient utilisés pour stocker, conserver et transporter des boissons (dont l'eau, l’huile, l’huile de palme, le lait, etc.) ainsi que des aliments tels que les bouillies.
Il n’existe aucun système de gestion et d’élimination des emballages vides et des restants de produits phytosanitaires. En général, ces emballages vides sont réutilisés par les agriculteurs avec tous les risques sanitaires que cela comporte, soit ils sont rejetés dans la nature d’une manière anarchique, soit ils sont enfouis ou brûlés sur place. 
5.4. Gestion des emballages et des pesticides obsolètes
Les pesticides peuvent devenir obsolètes en cas de non utilisation prolongée des stocks présents dans le pays. En outre, le stockage prolongé des pesticides peut provoquer des fuites et contaminer le sol et l’eau des zones de stockage. La destruction saine de ces produits obsolètes nécessite des moyens financiers énormes et des technologies de pointe. Concernant les emballages vides, en général, ils sont jetés dans la nature d’une manière anarchique, ou alors enfouis ou brûlés, et rarement stockés dans un endroit sécurisé. Les recommandations récentes de la FAO stipulent que ces emballages vides devraient être repris par les distributeurs de pesticides pour un traitement approprié. Le Sénégal a bénéficié d’un programme FAO pour l’élimination des emballages et contenants par le biais de presses pour la destruction et le recyclage des contenants. 

.

5.5. Les impacts négatifs de l'utilisation non contrôlée des pesticides 

Quand il y a exposition d’un organisme vis-à-vis d’un pesticide, il survient un effet qui est la manifestation de la toxicité du pesticide. Cet effet peut être aigu, sub-chronique ou chronique. Il faut retenir que : les toxiques produisent des effets au niveau de l'organisme à partir du moment où ils ont été absorbés, principalement au niveau de la peau, du tube digestif et des poumons ; les effets des produits toxiques sur l'organisme sont liés à leur concentration dans les organes cibles. Les risques prévisibles sont liés aux étapes suivantes : Stockage des produits ; Manutention ; Transport ; Dosage lors des traitements particulièrement contamination des agents terrain (applicateurs) qui pourraient être exposés aux effets des pesticides si les consignes relatives aux normes d’utilisation des produits ne sont pas suffisamment appliquées ; Usage des pâturages aussitôt après leur traitement, si les populations ne sont pas suffisamment informées et associées à la lutte préventive. Les risques principaux, dans le cas où des pesticides traditionnels devraient être employés restent les suivants :

Tableau 6
Impacts négatifs de l'utilisation non contrôlée des pesticides
	Milieu
	Nature de l’impact

	Sol 
	· Baisse de la Fertilité 

· Acidification des sols
· Pollutions des sols

	Eau de surface
	· Pollutions des eaux
· Altération du pH 

	Eau de Puits
	· Pollutions des eaux
· Altération du pH

	Nappes phréatiques
	· 

	Biodiversité 


	· Chimiorésistance des ravageurs

· Intoxication de la faune 

· Empoisonnement et mortalité de la faune
· Réduction des effectifs et/ou des biomasses

· Disparition d’espèces ou de groupes d’espèces

· Rupture de la chaîne alimentaire

· Perte de la biodiversité 

	Santé humaine


	· Intoxication (altération du développement embryonnaire ; de la croissance des individus ; de la reproduction)
· Empoisonnement/Décès 


5.5.1. Population a risque

Agents de terrain : ce sont les personnes impliquées dans les opérations de traitement qui sont les plus exposées mais, il est important de signaler que tous les autres agents peuvent être en danger. Les risques ont lieu pendant : l’application des pesticides pour les applicateurs à pied ; l’application des pesticides pour les pilotes, les chauffeurs et les manipulateurs des appareils ; le transport : contaminations des conteneurs, récipients, éclatement ou déversements de fûts ; le suivi lors des opérations de traitements ou de prospections.
Populations : pendant les opérations de traitement et après les opérations, les récipients de pesticides vides.

5.5.2. Effets néfastes sur l’environnement.

L'utilisation des pesticides comporte un certain nombre d'inconvénients et d'effets secondaires au nombre desquels la pollution de l'environnement et les risques d'intoxication qui justifient la nécessité souvent de l'abandon de la méthode et le recours à d'autres méthodes de protection naturelle. Des effets existent sur le sol, sur dans l’air et sur dans les eaux ;

· Risques de mortalités sur des espèces non ciblées qui remplissent des fonctions écologiques importantes : abeilles et autres pollinisateurs, ennemis naturels de certains nuisibles (parasites, prédateurs, pathogènes) ;

· Pollution lors des traitements spatiaux des parcs et réserves naturelles, des zones de pèches et d’élevage avec contamination de la faune et de la flore ;

· Pollution de l’eau soit directement soit par les eaux de ruissellement ;
· Sélection de la résistance dans les populations d’insectes.
5.5.3. Impacts des pesticides dans le secteur de la pêche 

Les effets aigus des pesticides peuvent aboutir à des destructions de poissons facilement observables mais l'exposition prolongée ou chronique des poissons à de faibles taux de pesticides donne souvent lieu à des changements de populations qui sont plus difficiles à évaluer, surtout si aucun suivi n'a été effectué avant l'application du produit. La difficulté réside en fait dans le dénombrement de poissons vivants, car les observations subaquatiques sont coûteuses et, dans de nombreux cas, impossibles en raison d'une mauvaise visibilité et des risques pour les observateurs. Les applications de produits

ont souvent lieu avant la réalisation d'une étude d'impact et il est alors nécessaire de comparer des eaux traitées avec des masses d'eau non traitées et souvent sans rapport entre elles. La plupart des études sur les effets des pesticides ont montré que les poissons soit étaient tués peu après l'application, soit survivaient et que, dans ce cas, leur métabolisme ou leur comportement pouvaient être altérés, les exposant d'autant plus à la prédation, aux maladies ou à la capture. D'autres effets indirects des pesticides sur les poissons, tels que la diminution de certains invertébrés dont ils se nourrissent, entraînent également une baisse des populations de poissons et une modification des structures des communautés.

Par exemple, les programmes sanitaires destinés à éradiquer les moustiques en traitant la surface interne des murs des maisons ne risquent pas d'affecter directement les poissons. Ces opérations ne risquent de toucher les poissons qu'à travers une introduction secondaire du pesticide dans les cours d'eau, lorsqu'on nettoie ou lorsqu'on élimine l'eau usée sans précautions, ou lorsque des équipes d'ouvriers qui effectuent des pulvérisations se servent des masses d'eau à proximité pour rincer leurs outils.

Les pulvérisations aériennes, à condition qu'elles prennent place très loin des cours d'eau, ont peu de chance d'entraîner des niveaux élevés de contamination. L'impact risque de se produire ponctuellement, sauf si la pulvérisation aérienne se répète régulièrement.

L'usage de pesticides dans l'agriculture et la foresterie peut avoir de graves conséquences pour les poissons, car les pesticides qui s'échappent par ruissellement et par drainage des canaux d'irrigation peuvent s'écouler directement ou indirectement dans les voies navigables avoisinantes et entraîner de hauts niveaux de contamination.

La majorité des pesticides toxiques pour les poissons peuvent être classés dans les groupes suivants: organochlorés, organophosphorés, carbamates, pyréthrinoïdes, phényl pyrazoles, herbicides et fongicides. En termes de conception, il y a une démarcation importante entre les études portant sur les effets des pesticides organochlorés, qui ont des effets chroniques, et les études sur les effets de n'importe lequel des autres principaux groupes d'insecticides, qui entraînent une mortalité immédiate.

Les pesticides organochlorés, comme le DDT, le chlordane, l'heptachlore, l'aldrine et la dieldrine, sont hautement toxiques pour les poissons à des doses élevées. Une exposition aiguë entraîne une suffocation due à l'interférence avec l'absorption d'oxygène par les ouïes, mais d'habitude les poissons ne présentent que des effets chroniques. 

Les pesticides organochlorés peuvent également s'accumuler dans les tissus lipidiques des poissons comme le cerveau et les gonades, ce qui entraîne leur biomagnification; de sorte que les effets les plus significatifs risquent de se produire chez les poissons à un maillon élevé de la chaîne alimentaire. Les espèces à étudier devront se trouver tout en haut de cette chaîne alimentaire, à condition qu'on puisse en échantillonner en quantités suffisantes: par ex. le poisson-tigre (Hydrocynus forskahlii), le brochet africain (Hepsetus odoe) et les poissons-chats piscivores (Clarias gariepinus et Heterobranchus longifilis).
L'insecticide au phényl pyrazole, le fipronil, fait apparaître divers modes de toxicité aiguë chez les poissons, selon les espèces.

5.5.4. Impacts sanitaires et causes

Les produits phytopharmaceutiques destinés à prévenir et à combattre les ravageurs et les maladies dans la production agricole ont commencé par se révéler nuisibles à l'homme et à son  environnement. Ainsi il est noté que les magasins de stockage de produits phytopharmaceutiques sont installés sur les aires géographiques inappropriées (au milieu des agglomérations); construits sans respect des normes conventionnelles (sans cuve de rétention, sans puisard et sans brise feu); mal ventilés et mal éclairés.

Par ailleurs, les mesures de protection individuelle et les doses recommandées ne sont pas respectées. Les produits phytopharmaceutiques provoquent dans les milieux ruraux surtout dans les zones de production cotonnière des brûlures, des intoxications humaines (nausée, vomissement, vertige, coma, décès) et animales, polluent l'eau et l'air, détruisent la faune et modifient dangereusement le fonctionnement de l'écosystème.

5.5.5. Les accidents causés par les pesticides

Les conditions de stockage de ces déchets toxiques sont souvent très précaires et peuvent causer des accidents, surtout pour les enfants. En plus, les pesticides obsolètes peuvent peser des risques majeurs sur la santé des hommes, des animaux et l'environnement.
S’agissant de l’utilisation des pesticides ses conséquences sanitaires sont souvent des cas de décès ou

d’intoxication. En effet au cours des années, il a été noté plusieurs cas d’intoxication notamment mortels soit pour l’homme, le bétail ou la population halieutique (cette liste n’est pas exhaustive). PAN Africa dispose d’une base de données sur les cas notamment au Sénégal et quelques pays de la sous-région Ouest Africaine. Cette initiative est à soutenir pour la tenue de statistiques fiables de ces événements. En effet, au niveau pays, les données ne sont pas encore enregistrées ou sinon sont parcellaires. L’encadré ci-dessous montre l’urgence d’action de sensibilisation en direction des différents utilisateurs afin d’éviter les accidents et incidents.
Quelques cas d’accidents dus aux pesticides

	· 1998, Keur Ibra Ndoye (dépt. Rufisque), un enfant avale du Lanate 90 (Méthomyl) par confusion avec de la poudre de lait (trouvé sous l’oreiller du lit de son père). Il meurt quelques instants après 

· Un village près de Ndoffane (Darou/IRHO) en 1992, un gardien est retrouvé mort le lendemain devant la chambre forte où de l’arachide en coque était en fumigation au bromure de méthyle (CH3Br). Il était couché à même le sol sur une natte devant la porte dont les joints en caoutchouc n’étaient plus étanches. Au cours de la nuit, il a respiré le bromure qui s’échappait de la porte qui n’était plus étanche.

· Intoxication suivie de mort de 17 vaches à Keur Abdou Ndoye après traitement de leur corps par le berger au Fenpropathrin 20 % CE contre les tiques (Juin 2001).

· Intoxication suivie de mort d’une mère et d’un de ses 4 enfants à la suite de la consommation de la sauce d’arachide (mafé) (arachides semence traités avec du fongicide, granox, spinox T ou autre fongicide) à Vélingara le 12 Août 2001.

· Les trois enfants restant ont été sauvés au Centre de santé de Vélingara (Radio Sénégal, Radio Sud FM et Walfadjiri).

· Intoxication suivie de mort de 23 personnes ayant manipulé ou consommé des denrées alimentaires ou des semences d’arachide traitées au Granox TBC ou au Spinox-T dans les villages de la région de Kolda (Juillet – Août 2000). Rapport et enquêtes du Docteur GOMEZ du SNGE de Dakar.

· Février 1996 de Thilé Boubacar à Thiangaye dans la région du Fleuve, une hécatombe de poissons (11 espèces de poissons différentes) sur une longueur de 3 km fait la une de l’actualité. Selon l’enquête, deux pesticides sont utilisés par une société agricole de la région serait à l’origine de la mort brutale des poissons ; il s’agit du Thimul 35 (de m.a endosulfan à 150 g/l) et du Kelthane (m.a dicofol à 350 g/l) et ajouté à TOXIMUL qui est un distillant adhésif (augmente l’adhésion du produit sur les feuilles).




Source : Plan de Gestion des Pestes et Pesticides (Sénégal-Burkina Faso-Mali) – D. Doucouré, /CORAF/PPAAO -; janvier 2007 
5.5.6. Evaluation des modes de gestion des pesticides

Tableau 7
modes de gestion des pesticides
	Etape
	Déterminant
	Risques

	
	
	Sur la santé publique
	Sur l’environnement
	Pour le personnel

	Transport
	Manque de formation
	
	Déversement accidentel, pollution de la nappe par lixiviation 
	Inhalation de produit : vapeur, poussière, risque de contact avec la peau

	Stockage
	Manque de moyen

Déficit de formation sur la gestion des pesticides
	Contamination accidentelle 

Gêne nuisance des populations à proximité 
	Contamination du sol
	Contact avec la peau par renversement occasionné par l’exiguïté des lieux 

	Manutention manipulation
	Déficit de formation et de sensibilisation
	Contamination des sources d’eau par le lavage des contenants
	contamination du sol par déversement accidentel ou intentionnel, pollution de la nappe
	Inhalation vapeur, contact dermique par éclaboussure lors de préparation ou transvasement

	Elimination des emballages
	déficit de formation d’information de sensibilisation
	Ingestion des produits par le biais de la réutilisation des contenants 
	
	Contact dermique et appareil respiratoire 

	Lavage des contenants
	déficit de formation d’information de sensibilisation
	Contact dermique, contamination des puits
	Intoxication aigue des poissons et autres crustacées, pollution des puits et mares, nappe
	Contact dermique


5.6. Appréciation des connaissances et pratiques dans la gestion des pesticides

Si au niveau des Services techniques (Ministère agriculture, Ministère de la Santé, Ministère de  l’Environnement, etc.) , les connaissances et les bonnes pratiques sont relativement bien maîtrisées en matière de Gestion des Pesticides, il reste qu’au niveau des usagers, notamment les privés « informels » et les populations, les besoins sont importants en matière d’information, de formation et de sensibilisation sur les procédures réglementaires, les caractéristiques des produits et les bonnes pratiques d’exécution. Il est évident que,  dans la majorité des cas, les étalagistes et autres chargés de la vente de ces produits n’ont pas les aptitudes nécessaires pour exercer la fonction. 

La plupart des usagers privés, y compris les populations, ignorent l’usage adéquat et pertinent des pesticides et les différentes méthodes alternatives. Par ailleurs, les mesures de sécurité sont généralement précaires, c’est pourquoi le contrôle des lieux de stockage et de vente des pesticides devient une nécessité afin d’éviter ou tout au moins de réduire l’exposition de la population à ces produits. Les risques restent plus importants dans la zone du projet où les populations ne sont pas toujours informées et sensibilisées sur les dispositions de sécurité nécessaires à prendre quand on manipule les pesticides.

5.7. Paramètres globaux de minimisation des effets négatifs des Pesticides 

Les pesticides, en rapport avec leur utilisation, peuvent porter préjudice à la qualité de l’environnement sinon occasionner des risques divers. Ils peuvent occasionner la baisse de la fertilité des sols, provoquer son acidification et renforcer sa teneur en métaux lourds avec des conséquences diverses notamment pour la chaîne alimentaire. Leur intrusion ou déversement dans les eaux souterraines ou de surface contribue à l’augmentation des taux de métaux lourds, de nitrates pouvant occasionner des phénomènes d’eutrophisation et/ou incommoder voire détruire la faune et la flore.
Les pesticides contribuent aussi fortement à la baisse notamment de la population faunique notamment les oiseaux dont les œufs n’atteignent pas l’éclosion du fait de la faiblesse de texture des coquilles. Chez l’homme et le bétail, les effets peuvent être des effets chocs par mortalité ou être plus insidieux avec l’accumulation de longue durée pouvant occasionner notamment des effets mutagènes, la perte de fertilité, des problèmes broncho-pulmonaires, etc.

Ci-après quelques mesures qui peuvent atténuer ces effets négatifs des pesticides.

Tableau 8 
Mesures d’Atténuation des impacts des Pesticides
	Milieu
	Nature de l’impact
	Mesure d’atténuation

	sol
	Baisse de la fertilité


	· Apport de matière organique

· Vulgarisation de l’emploi de fumier ou de compost

· Meilleure utilisation de la fumure minérale

· Techniques culturales (jachères, rotation des cultures)

· Lutte contre la déforestation et l’érosion

	
	Acidification


	· Minimiser l’emploi d’engrais azotés

· Techniques culturales (jachères –, rotation des cultures)

	
	Pollution par les phosphates, les métaux lourds (Pb++, ZN++, Mn++
	· Contrôle des pesticides

· Elimination des pesticides obsolètes

· Utilisation rationnelle des pesticides (dose, maîtrise des périodes d’application)

· Lutte intégrée

· Meilleure gestion des contenants

	Eaux de surface et souterraine
	Pollution par les nitrates, les métaux lourds
	· Minimiser l’emploi d’engrais azotés

· Meilleure gestion des contenants

	Flore
	Déforestation
	· Lutte contre la déforestation et l’érosion

	Biodiversité
	Chimiorésistance des ravageurs


	· Bonne identification des ravageurs et des pesticides qui leurs sont spécifiques

· application rationnelle des pesticides

· Diversification des pesticides utilisés

	
	Intoxication de la faune aquatique, terrestre


	· Sensibiliser les utilisateurs sur les risques d’intoxication

· Sensibiliser les éleveurs sur l’abreuvage aux points d’eau sans risque

	
	Perte de biodiversité terrestre au niveau individu et communauté
	· Application de la lutte intégrée (lutte biologique, génétique, utilisation d’attractifs, répulsifs, hormones etc.)

	santé
	Intoxication

Empoisonnement

Décès

Baisse du taux de cholinestérase
	· Respect des conditions de stockage, d’entrepose des pesticides

· Sensibilisation des populations sur les risques d’intoxication alimentaire

· Application stricte des mesures rationnelles d’utilisation

· Utilisation des équipements de protection


6. PLAN d’ACTION POUR LA GESTION DES pestes ET DES PESTICIDES  

6.1 Les problèmes prioritaires identifiés
Les problèmes et contraintes suivantes ont été identifiés dans le cadre de la gestion des  pestes et des pesticides:
	Insuffisances dans les interventions et faiblesse de la coordination entre acteurs institutionnels:

· Insuffisance des agents de protection de végétaux  au niveau local (dans les zones du projet) ;

· Insuffisances des moyens matériels d’intervention des agents de protection de végétaux ;

· Sous-équipements des Postes de Contrôle Phytosanitaire en personnel et matériel de travail ;

· Insuffisance de coordination dans les interventions des acteurs ;

· Faiblesse de collaboration avec les structures compétentes et mandatées.

Insuffisance dans l’application des textes réglementaires :

· Difficultés d’application des textes réglementaires (contrôle, homologation, etc.).

Faiblesse des capacités des acteurs et insuffisance dans la sensibilisation des producteurs :

· Déficit de formation des usagers des produits pesticides ;

· Absence d’information des vendeurs informels sur les procédures administratives de vente ;

· Déficit d’information des populations bénéficiaires, notamment sur l’incidence et l’ampleur des intoxications liées aux pesticides ;

Exposition aux risques et absence de protection et de suivi sanitaire:

· Absence de plan de suivi sanitaire des agents applicateurs et des producteurs ;

· Insuffisance et/ou manque d’équipements de protection appropriée ;

· Absence de dispositifs spécifiques de prise en charge de personnes intoxiquées par les pesticides.

Insuffisance des moyens dans la promotion de la lutte intégrée

· Timide expérimentation des méthodes de lutte alternatives aux pesticides (GIPD) ;

· Non mise en œuvre  des méthodes alternatives en lutte contre les déprédateurs. 

Absence de contrôle dans l’acquisition,  l’utilisation et le stockage des pesticides :

· Absence de données relatives à la gestion des pestes et des pesticides ;

· Insuffisance du contrôle des produits en circulation et des vendeurs de pesticides ;

· Inadéquation d’infrastructures de stockage des produits dans les localités ;

· Absence de collecte et d’élimination sure des emballages vides de pesticides.

Insuffisance des capacités de contrôle et suivi environnemental et sanitaire :

· Manque de contrôle sur la quantité et la qualité de pesticides utilisées ;

· Absence d’analyse des résidus de pesticides (dans les sols, les eaux, la végétation, etc.) ;

· Absence de surveillance environnementale et sanitaire.




6.2 Plan d’action : objectifs et mesures proposées

Pour renverser les tendances négatives concernant les limites de la gestion rationnelle des pestes et des pesticides dans la zone d’intervention du projet, le plan d’action ci-dessous est proposé. Ce plan d’action n’a pas l’ambition de régler tous les problèmes liés à la gestion des pestes et des pesticides dans les zones d’intervention du PPDC, mais d’impulser un processus et d’apporter une contribution par des mesures simples, réalistes et pertinentes, essentiellement dans la zone d’intervention du projet. Sous ce rapport, les mesures proposées s’articuleront autour des axes suivants :

Objectif 1 : 
Renforcer les capacités techniques de la gestion des pestes et pesticides

· Partager et disséminer le plan de gestion des pestes et pesticides dans les 3 régions ciblées 
· Promouvoir les méthodes de lutte intégrée et d’assurer le transfert desdites méthodes dans le cadre des champs écoles en collaboration dans les zones du projet 
Objectif 2 : 
Doter les acteurs et les producteur d’infrastructures et équipements de gestion 
· Doter les coopératives organisées de la zone du projet de kits de gestion des pestes et pesticides (matériels de pulvérisation, équipements complets de protection ; kits santé) 
· Appuyer les communautés de la zone du projet dans la lutte contre le paludisme (distribution de moustiquaires)
Objectif  3 :
Former les acteurs et sensibiliser les populations de la zone du projet 
· Former l’ensemble des coopératives agricoles de la zone du projet (Formation des formateurs ; formation des producteurs sur la gestion des pesticides, la lutte intégrée, etc.)
· Organiser des séances d’information des populations de la zone du projet sur les dangers liés aux pesticides et sur la prévention des intoxications liées aux pesticides 

Objectif 4 : 
Assurer le contrôle, le suivi et l’évaluation de la gestion des pestes et pesticides

· Effectuer des contrôles et analyses périodiques (contrôle de qualité des pesticides ;  analyses sur les impacts sanitaires et environnementaux ;  analyse des résidus dans l’eau, les aliments, la végétation, etc.) dans les zones du projet
·  Assurer la supervision, l’évaluation à mi-parcours et l’évaluation finale du PGPP
6.3 Plan de Surveillance et de Suivi-Evaluation

Pour mesurer l’efficacité du Plan de Gestion des Pestes et Pesticides sur le niveau de réduction des affections et intoxications des personnes  concernées, notamment la sécurité en milieu de traitement (sur le terrain), les actions préconisées devront faire l’objet d’un suivi/évaluation.  

6.3.1 Suivi

Le plan de suivi est subordonné aux activités prévues par le PPDC. Le suivi est soutenu par la collecte et l’analyse de données pour vérifier si la mise en œuvre des activités se déroule comme prévu et pour procéder à des adaptations immédiates, si nécessaires. Il s'agit donc d'une activité d'évaluation axée sur le court terme, afin de permettre d'agir à temps réel. La fréquence du suivi dépendra du type d'information nécessaire, cependant il sera continu tout le long de la mise en œuvre du plan d’action. 

Le suivi global sera assuré, dans chaque pays, par les Agence d’exécution du PPDC. Il sera organisé par le biais de visites périodiques sur le terrain. Un plan de suivi complet sera élaboré et mis à la disposition des acteurs impliqués dans la mise en œuvre et qui sont interpellés, chacun en ce qui le concerne, dans le suivi.
Au plan opérationnel, le suivi sera organisé par le biais de visites périodiques sur le terrain et sera assuré comme suit:
· Au niveau de l’ARD, par son Environnementaliste, qui va rédiger les TDR y relatifs ;

· Par un laboratoire de contrôle qualifié, avec lequel l’ARD va singer un protocole d’accord ;

· Les résultats de ce contrôle sont suivis et gérés par l’environnementaliste de l’ARD.

Le suivi pourra  impliquer les services suivants au niveau régional:
· Les services locaux de protection des végétaux (Les services régionaux et locaux de l’Hygiène (

· Les DREEC 
· Les services sanitaires locaux 
Sous la coordination des ARD,  le suivi de proximité sera effectué par les services locaux de protection des végétaux, les services locaux de l’Hygiène, les services locaux de l’environnement, les services sanitaires. La fréquence de l’utilisation des méthodes alternatives de lutte contre les pestes sera également évaluée. En fin, un accent particulier devra être porté sur le suivi et l’évaluation des points suivants : le contrôle des groupes non ciblés pour savoir si les opérations de traitement contre les nuisibles ne nuisent pas à d’autres êtres vivants non ciblés dans cette lutte ; les enquêtes entomologiques pour contrôler la population vectorielle et l’efficacité des programmes de traitement ; le suivi sanitaire des manipulateurs ; et le choix des pesticides sur la base des risques sur l’environnement.

Implication, responsabilisation et capacitation des laboratoires nationaux dans le suivi qualitatif :

Le suivi de la mise en œuvre du PGPP (notamment au niveau des eaux, des aliments et des cultures, du bétail et des ressources halieutiques) devra aussi faire appel à des laboratoires et autres structures spécialisées existants dans le pays, particulièrement le Laboratoire d'Analyse de Résidus de la Fondation CERES/LOCUSTOX. Le PPDC devra établir des protocoles de collaboration avec ce laboratoire. Dans le contrôle et le suivi environnemental des pesticides, ce laboratoire sera chargé du contrôle des distributeurs et des applicateurs afin de s’assurer que seuls les produits homologués sont mis en vente et utilisés. Il sera prévu la vérification des teneurs des composantes et résidus de pesticides et leurs adéquations aux normes notamment internationales. 
6.3.2 Evaluation 

Deux évaluations seront effectuées: une évaluation interne à mi-parcours et une évaluation externe durant le mois qui suit la fin de mise en œuvre du PPDC afin de maintenir les objectifs du plan d’action. L’évaluation à mi-parcours a pour objet de déterminer l'évolution correcte du plan de gestion, les résultats à mi-parcours. Les partenaires financiers, les bénéficiaires du projet et les autres partenaires impliqués participeront entièrement à cette évaluation. L’évaluation finale du PGPP consistera à mesurer l’efficacité de sa mise en œuvre et sa performance et à identifier les leçons apprises. Cette évaluation sera intégrée dans le rapport d’achèvement du PPDC.

6.3.3 Indicateurs de suivi

Pour assurer le suivi, il est nécessaire de disposer d’indicateurs qui sont des signaux pré-identifiés exprimant les changements dans certaines conditions ou résultats liés à des interventions spécifiques. Ce sont des paramètres dont l’utilisation fournit des informations quantitatives ou qualitatives sur les impacts et les bénéfices environnementaux et sociaux du PPDC.  Les indicateurs de suivi aideront dans la mise en application des mesures d'atténuation en vue d’évaluer l’efficacité de ces activités. 

Indicateurs d’ordre stratégique à suivre par les ARD,  la DPV, DEEC et SNH
· Nombre d’agents  formés et de populations sensibilisées sur la  gestion des pesticides ; 
· Nombre de contrôles et analyses périodiques effectués (contrôle de qualité des pesticides ;  analyses sur les impacts sanitaires et environnementaux ;  analyse des résidus dans l’eau, les aliments, la végétation, etc.) 
· Nombre d’intoxications recensées
·  Nombre de missions effectués (supervision et évaluations) 

6.4 Arrangements institutionnels de mise en œuvre et de suivi du PGPP

Nécessité d’une collaboration soutenue entre les acteurs impliqués dans la gestion des pesticides
La mise en œuvre de la stratégie de gestion des pestes et des pesticides est une préoccupation pour beaucoup d’intervenants et nécessite la participation d'une large gamme d’organisations nationales et régionales. En outre, l’utilisation sans danger et appropriée des insecticides, y compris le contrôle de qualité et la gestion de la résistance, nécessite une collaboration intersectorielle.

La gestion des pestes et des pesticides nécessite une collaboration franche et étroite entre les Services agricoles et du développement rural, du Ministère de la Santé, de l’Environnement,  les collectivités locales, mais aussi le secteur privé impliqué dans l’importation, la distribution et la commercialisation des pesticides et les organisation des producteurs, pour développer des approches harmonisées qui traitent du développement dans un environnement sain. Il faut établir la communication et une étroite collaboration entre ces structures, pour assurer l’appui nécessaire pour une bonne mise œuvre des activités du PGPP. 
 
Arrangements institutionnels de mise en œuvre et de suivi du PGPP:
· Les ARD des régions de Ziguinchor, Sédhiou et Kolda vont assurer la mise en œuvre du PGPP et servir d’interface avec les autres acteurs nationaux concernés. Aussi, elles vont coordonner le renforcement des capacités et la formation des agents et des producteurs agricoles, et la mise en place de la base de données et le suivi-évaluation. 
· Les Services de Protection des Végétaux: vont participer au suivi de la mise en œuvre du PGPP et au renforcement des capacités de ses agents sur le terrain ; ces structures  assurera le « suivi externe » de la mise en œuvre du PGPP et établiront régulièrement des rapports à cet effet aux ARD.
· Les Services de Santé et d’Hygiène : ils vont assurera le « suivi externe » la mise en œuvre du volet « santé » du PGPP et établira régulièrement des rapports à cet effet aux ARD.
· Les DREEC: elles vont assurera le « suivi externe » de la mise en œuvre du volet « environnement et cadre de vie» de la mise en œuvre du PGPP ;
· Les postes de contrôles phytosanitaires et les postes de Douanes aux frontières : ils doivent porter un accent particulier sur le contrôle des pesticides dangereux prohibés dans l'espace sous-régional ;
· Les Instituts et Laboratoires de recherche et d’analyse : ils aideront à l’analyse des composantes environnementales (Analyses des résidus de pesticides dans les eaux, sols, végétaux, culture, poisson, les denrées alimentaires, etc.) pour déterminer les différents paramètres de pollution, de contamination et de toxicité liés aux pesticides. Pour cela, le PPDC devra renforcer leurs capacités (au besoin) et établir des protocoles de collaboration avec eux.
· Les Organisations de Producteurs Agricoles : Elles doivent disposer et appliquer les procédures et les bonnes pratiques environnementales en matière d’utilisation et de gestion écologique et sécurisée des pesticides. Elles constituent des cadres appropriés pour élargir la masse critiques de producteurs formés dans la gestion des pesticides, à partir de la formation de formateurs-relais.
· Les collectivités locales: elles participeront à la sensibilisation des populations, aux activités de mobilisation sociale. Elles participeront aussi à la supervision et au suivi externe de la mise en œuvre des mesures préconisées dans le cadre du PGPP ;
· Les ONG: Les ONG environnementales et sanitaires pourront aussi participer à informer, éduquer et conscientiser les producteurs agricoles et les populations sur les aspects environnementaux et sociaux liés à la mise en œuvre du PGPP, à la distribution de moustiquaires imprégnés, à la lutte anti-larvaire mais aussi au suivi de la mise en œuvre et à la surveillance de l’environnement.

6.5 Formation des acteurs impliqués dans la gestion des pesticides
Pour garantir l’intégration effective des préoccupations environnementales dans la mise en œuvre du PPDC, il est suggéré de mettre en œuvre un programme de formation de l’ensemble des acteurs en vue de favoriser l’émergence d’une expertise et des professionnels en gestion des pesticides, d’élever leur niveau de responsabilité et de protéger la santé des populations et du personnel d’application.
La formation devra être ciblée et adaptée aux groupes ciblés : ARD, Agents des Services de Protection des Végétaux, Agents des Services de Production Agricoles ;  personnel de santé, organisations producteurs agricoles ; Agents des Douanes et autres ONG actives dans la lutte phytosanitaire et anti-vectorielle. Un accent particulier devra être porté sur la sensibilisation et la formation des services des douanes sur l'existence de pesticides dangereux prohibés dans l'espace sous-régional et du rôle de contrôle qu'ils doivent jouer dans le programme de gestion des pesticides. En règle générale, les meilleurs formateurs se trouvent au sein du personnel des ministères chargés de la Santé, d’Environnement et de l’Agriculture. La stratégie devra comporter les niveaux suivants : (i) Formation de mise à niveau au sein du Comité régional de coordination ; (ii) Formations des formateurs au sein des Organisation des Producteurs agricoles de la zone du projet Formation des producteurs par leurs pairs de la zone du projet.
Tableau 9
Quelques modules de formation
	· Reconnaissance des parasites
· Prospection, pulvérisation phytosanitaire, 
· Dangers des pesticides envers l’homme et l’environnement
· Importance du matériel de protection personnelle contre les dosages des pesticides
· Conditions techniques nécessaires et préalables à l’épandage des pesticides
· Information sur les risques ainsi que les conseils de santé et de sécurité

· Connaissances de base sur les procédures de manipulation et de gestion des risques

· Port des équipements de protection et de sécurité

· Risques liés au transport des pesticides

· Procédures de manipulation, chargement et déchargement

· Equipements des véhicules

· Equipements de protection individuelle
· Grandes lignes du processus de traitement et d’opération

· Santé et la sécurité en rapport avec les opérations

· Procédures d’urgence et de secours

· Procédures techniques

· Maintenance des équipements

· Contrôle des émissions

· Surveillance du processus et des résidus

· Surveillance biologique de l’exposition aux pesticides


6.6 Information et sensibilisation des usagers et de la population

Pour pouvoir utiliser des insecticides à des fins sanitaires avec l’appui des populations, il est nécessaire d’élaborer des stratégies à long terme et des approches efficaces pour informer et sensibiliser toutes les parties prenantes (vendeurs étalagistes, grossistes, usagers agricoles, populations rurales, etc.). L’éducation et la communication à des fins sanitaires devraient avoir pour but d’amener la population à prendre conscience des enjeux, à les comprendre et à changer de comportement, de manière à obtenir son soutien pour une utilisation efficace des insecticides et supports imprégnés dans de bonnes conditions. Il est donc essentiel de mettre sur pied des programmes actifs permettant de communiquer des informations exactes sur les activités de lutte contre les vecteurs. 
Les programmes d’information et de sensibilisation surtout en direction du public en général et des producteurs en particulier, sont essentiels pour réduire les risques d’affection et d’intoxication  par les pesticides, et à termes, induire un véritable changement de comportement. Ces programmes devront revêtir un caractère multiforme et s’appuyer sur plusieurs supports. Ils devront être dispensés par des personnes dignes de confiance et de respect. 
Dans la mesure du possible, les programmes d’information et de sensibilisation sur la gestion des pesticides devraient être reliés aux campagnes plus larges d’IEC du PPDC, menées à l’échelle communautaire et régionale. Autant que possible, les campagnes devront être intégrées dans les politiques et programmes existants (notamment en cours d’exécution), notamment au niveau des Ministères chargés de la Santé, de l’Environnement, de l’Agriculture, du Développement rural.
Les média publics et surtout les radios communautaires peuvent jouer un rôle relativement important dans la sensibilisation de la population sur la gestion des pesticides et la lutte anti-vectorielle. Ils donnent l’écho aux messages permanents des autorités nationales et locales. Les structures fédératives agricoles, les ONG et les Associations/Groupements de producteurs agricoles, mais aussi des structures communautaires de santé,  devront aussi être mises à contribution dans la sensibilisation des populations.

6.7 Responsabilité et calendrier de la mise en œuvre et du suivi
Tableau 10
Responsabilité et calendrier de la mise en œuvre et du suivi

	Objectifs
	Mesures proposées
	Responsable
	Période

	
	
	Exécution
	Suivi
	

	Objectif 1 : 
 Renforcer les capacités techniques de la gestion des pestes et pesticides
	· Partager et disséminer le plan de gestion des pestes et pesticides dans les 3 régions
	ARD


	DRDR

DREEC

Collectivités


	Avant démarrage

	
	· Promouvoir les méthodes de lutte intégrée et d’assurer le transfert desdites méthodes dans le cadre des champs écoles en collaboration
	ARD


	DRDR

DREEC


	 An 2 - An 3

	Objectif 2 : 
 Doter les acteurs et les producteur d’infrastructures et équipements de gestion
	· Doter les coopératives organisées de la zone du projet de kits de gestion des pestes et pesticides (matériels de pulvérisation, équipements complets de protection ; kits santé)
	ARD


	DRDR

DREEC

Collectivités
	An 2 – An 3

	
	· Appuyer les communautés  de la zone du projet dans la lutte contre le paludisme (distribution de moustiquaires)
	ARD


	DRDR

DREEC

Collectivités
	An 2 – An 3

	Objectif  3 :  Former les acteurs et sensibiliser les populations de la zone du projet
	· Organiser des séances d’information des populations sur les dangers liés aux pesticides et la prévention des intoxications liées aux pesticides dans les zones du projet
	Agences d’exécution
	Collectivités et organisations des producteurs
	An 1-An 5

	
	· Former l’ensemble des coopératives agricoles de la zone du projet (Formation des formateurs ; formation des producteurs sur la gestion des pesticides, la lutte intégrée, etc.)
	ARD


	DRDR

DREEC

Collectivités
	An 1-An2

	Objectif 4 : Assurer le contrôle, le suivi et l’évaluation de la gestion des pestes et pesticides


	· Effectuer des contrôles et analyses périodiques (contrôle de qualité des pesticides ;  analyses sur les impacts sanitaires et environnementaux ;  analyse des résidus dans l’eau, les aliments, la végétation, etc.)  dans les zones du projet
	ARD


	DRDR

DREEC

Laboratoires de contrôle
	1 fois par an pendant 5 ans

	
	· Assurer la supervision, l’évaluation à mi-parcours et l’évaluation finale du PGPP


	· Supervision
	ARD


	DRDR

DREEC

SRH
	annuellement

	
	· 
	· Evaluation à mi-parcours 
	ARD
	DRDR

DEEC

DPV

Consultants
	mi-3ème année

	
	· 
	· Evaluation finale
	ARD
	DRDR

DEEC

DPV

Consultants
	Fin 5ème année


6.1 Coût des activités proposés dans le PGPP 
Les éléments de coûts ci-dessous concernent les activités susceptibles d’être prises en charge dans le cadre du PPDC. 

Tableau 11
Coût des mesures du PGPP
	Objectifs
	Mesures proposées
	Responsable
	Coût (FCFA)

	
	
	Exécution
	Suivi
	

	Objectif 1 : 
 Renforcer les capacités techniques de la gestion des pestes et pesticides
	· Partager et disséminer le plan de gestion des pestes et pesticides dans les 3 régions
	ARD


	DRDR

DREEC

Collectivités


	5 000 000

	
	· Promouvoir les méthodes de lutte intégrée et d’assurer le transfert desdites méthodes dans le cadre des champs écoles en collaboration
	ARD


	DRDR

DREEC


	 30 000 000

	Objectif 2 : 
 Doter les acteurs et les producteur d’infrastructures et équipements de gestion
	· Doter les coopératives organisées de la zone du projet de kits de gestion des pestes et pesticides (matériels de pulvérisation, équipements complets de protection ; kits santé)
	ARD


	DRDR

DREEC

Collectivités
	30 000 000

	
	· Appuyer les communautés  de la zone du projet dans la lutte contre le paludisme (distribution de moustiquaires)
	ARD


	DRDR

DREEC

Collectivités
	20 000 000

	Objectif  3 :  Former les acteurs et sensibiliser les populations de la zone du projet
	· Organiser des séances d’information des populations sur les dangers liés aux pesticides et la prévention des intoxications liées aux pesticides dans les zones du projet
	Agences d’exécution
	Collectivités et organisations des producteurs
	30 000 000

	
	· Former l’ensemble des coopératives agricoles de la zone du projet (Formation des formateurs ; formation des producteurs sur la gestion des pesticides, la lutte intégrée, etc.)
	ARD


	DRDR

DREEC

Collectivités
	60 000 000

	Objectif 4 : Assurer le contrôle, le suivi et l’évaluation de la gestion des pestes et pesticides


	· Effectuer des contrôles et analyses périodiques (contrôle de qualité des pesticides ;  analyses sur les impacts sanitaires et environnementaux ;  analyse des résidus dans l’eau, les aliments, la végétation, etc.)  dans les zones du projet
	ARD


	DRDR

DREEC

Laboratoires de contrôle
	75 000 000

	
	· Assurer la supervision, l’évaluation à mi-parcours et l’évaluation finale du PGPP


	· Supervision
	ARD


	DRDR

DREEC

SRH
	10 000 000

	
	· 
	· Evaluation à mi-parcours 
	ARD
	DRDR et DEEC

DPV

Consultants
	10 000 000

	
	· 
	· Evaluation finale
	ARD
	DRDR et DEEC

DPV

Consultants
	10 000 000

	TOTAL
	
	
	
	
	290 000 000 FCFA


ANNEXES
Annexe 1 : Mesures requises pour la réduction des risques liés aux pesticides

Sécurité d’emploi des pesticides

Les pesticides sont toxiques pour les vermines mais aussi pour l’Homme. Cependant, si l’on prend des précautions suffisantes, ils ne devraient constituer une menace ni pour la population, ni pour les espèces animales non visées. La plupart d’entre eux peuvent avoir des effets nocifs si on les avale ou s’ils restent en contact prolongé avec la peau. Lorsqu’on pulvérise un pesticide sous forme de fines particules, on risque d’en absorber avec l’air que l’on respire. Il existe en outre un risque de contamination de l’eau, de la nourriture et du sol. Des précautions particulières doivent être prises pendant le transport, le stockage et la manipulation des pesticides. Il faut nettoyer régulièrement le matériel d’épandage et bien l’entretenir pour éviter les fuites. Les personnes qui se servent de pesticides doivent apprendre à les utiliser en toute sécurité.

Homologation des pesticides 

Renforcer la procédure d’homologation des insecticides en veillant sur :

· l’harmonisation, entre le système national d’homologation des pesticides et autres produits utilisés en santé publique ; 

· l’adoption des spécifications de l’OMS applicables aux pesticides aux fins de la procédure nationale d’homologation ;

· le renforcement de l’organisme pilote en matière de réglementation ;

· la collecte et la publication des données relatives aux produits importés et manufacturés ;

· la revue périodique de l’homologation.

Il est également recommandé, lorsque des achats de pesticides sont envisagés pour combattre des vecteurs, de s’inspirer des principes directeurs énoncés par l’OMS. Pour l’acquisition des insecticides destinés à la santé publique les lignes de conduite suivantes sont préconisées :

· Elaborer des directives nationales applicables aux achats de produits destinés à la lutte anti- vectorielle et veiller à ce que tous les organismes acheteurs les respectent scrupuleusement ;

· Utiliser les Pyréthrinoïdes de synthèse : Deltaméthrine SC, Perméthrine EC, vectron, Icon, Cyfluthrine comme préconisé par la politique nationale ;

· Se référer aux principes directeurs énoncés par l’OMS ou la FAO au sujet des appels d’offres, aux recommandations de la FAO pour l’étiquetage et aux recommandations de l’OMS concernant les produits (pour les pulvérisations intra domiciliaires);

· Faire figurer dans les appels d’offres les détails de l’appui technique, de la maintenance, de la formation et du recyclage des produits qui feront partie du service après-vente engageant les fabricants; appliquer le principe du retour à l’envoyeur ;

· Contrôler la qualité et la quantité de chaque lot d’insecticides et supports imprégnés avant la réception des commandes ;

· Veiller à ce que les produits soient clairement étiquetés en français et si possible en langue locale et dans le respect scrupuleux des exigences nationales ;

· Préciser quel type d’emballage permettra de garantir l’efficacité, la durée de conservation ainsi que la sécurité humaine et environnementale lors de la manipulation des produits conditionnés, dans le respect rigoureux des exigences nationales ;

· Veiller à ce que les dons de pesticides destinés à la santé publique respectent les prescriptions de la procédure d’homologation  et puissent être utilisés avant leur date de péremption ;

· Instaurer une consultation, avant la réception d’un don, entre les Ministères, Structures concernées et les Donateurs pour une utilisation rationnelle du produit ;

· Exiger des utilisateurs le port de vêtements et  équipements de protection recommandés afin de réduire au minimum leur exposition aux insecticides ;

· Obtenir du fabricant un rapport d’analyse physico-chimique et la certification de l’acceptabilité du produit ;

· Exiger du fabricant un rapport d’analyse du produit et de sa formulation avec indication de  conduite à tenir en cas d’intoxication ; 

· Faire procéder à une analyse physico-chimique du produit par l’organisme acheteur avant expédition et à l’arrivée sur les lieux.

Précautions

Etiquetage

Les pesticides doivent être emballés et étiquetés conformément aux normes de l’OMS. L’étiquette doit être rédigée en anglais et dans la langue du lieu; elle doit indiquer le contenu, les consignes de sécurité (mise en garde) et toutes dispositions à prendre en cas d’ingestion ou de contamination accidentelle. Toujours laisser le produit dans son récipient d’origine. Prendre les mesures de précaution voulues et porter les vêtements de protection conformément aux recommandations.

Stockage et transport

Conserver les pesticides dans un endroit dont on puisse verrouiller l’entrée et qui ne soit pas accessible aux personnes non autorisées ou aux enfants. En aucun cas les pesticides ne doivent être conservés en un lieu où l’on risquerait de les prendre pour de la nourriture ou de la boisson. Il faut les tenir au sec et à l’abri du soleil. On évitera de les transporter dans un véhicule servant aussi au transport de denrées alimentaires.

Afin d’assurer la sécurité dans le stockage et le transport, la structure publique ou privée concernée devra respecter la réglementation en vigueur dans les pays ainsi que les conditions de conservation recommandée par le fabricant en relation avec :

· La conservation de l’étiquetage d’origine,

· La prévention des déversements ou débordements accidentels,

·  L’utilisation de récipients appropriés, 

· Le marquage convenable des produits stockés,

· Les spécifications relatives aux locaux, 

· La séparation des produits, 

· La protection contre l’humidité et la contamination par d’autres produits, 

· La restriction de l’accès aux locaux de stockage, 

· Le magasin de stockage sous clé afin de garantir l’intégrité et la sécurité des produits.

Les entrepôts de pesticides doivent être situés à distance des habitations humaines ou abris pour animaux, des sources d’eau, des puits et des canaux. Ils doivent être situés sur une hauteur et sécurisés par des clôtures, leur accès étant réservé aux personnes autorisées. 

Il ne faut pas entreposer de pesticides dans des lieux où ils risquent d’être exposés à la lumière solaire, à l’eau ou à l’humidité, ce qui aurait pour effet de nuire à leur stabilité. Les entrepôts doivent être sécurisés et bien ventilés. 

Il faut éviter de transporter dans un même véhicule des pesticides et des produits agricoles, des denrées alimentaires, des vêtements, des jouets ou des cosmétiques car ces produits pourraient devenir dangereux en cas de contamination. 

Les récipients de pesticides doivent être chargés dans les véhicules de manière à ce qu’ils ne subissent pas de dommages pendant le transport, que leurs étiquettes ne soient pas arrachées et qu’ils ne viennent pas à glisser et à tomber sur une route dont le revêtement peut être irrégulier. Les véhicules qui transportent des pesticides doivent porter un panneau de mise en garde placé bien en évidence et indiquant la nature du chargement.
Distribution

La distribution doit s’inspirer des lignes directrices suivantes :

· L’emballage (emballage original ou nouvel emballage) doit garantir la sécurité pendant la distribution et éviter la vente ou la distribution non autorisées de produits destinés à la lutte anti-vectorielle ;

· Le distributeur doit être informé et conscientiser de la dangerosité de son chargement ;

· Le distributeur doit effectuer ses livraisons dans les délais convenus ;

· Le système de distribution des insecticides et supports imprégnés doit permettre de réduire les risques liés à la multiplicité des manipulations et des transports ;

· Si le Département acquéreur n’est pas en mesure d’assurer le transport des produits et des matériels, il doit être stipulé dans les appels d’offres que le fournisseur est tenu d’assurer le transport des insecticides et supports imprégnés jusqu’à l’entrepôt ;

· Tous les distributeurs d’insecticides et matériels d’épandage doivent être en possession d’une licence d’exploitation conformément à la réglementation en vigueur dans le pays.
Elimination 

Après les opérations, la suspension d’insecticide qui reste peut être éliminée sans risque en la déversant dans un trou creusé tout spécialement ou dans une latrine à fosse. Il ne faut pas se débarrasser d’un pesticide en le jetant dans un endroit où il risque de contaminer de l’eau utilisée pour la boisson ou le lavage ou encore parvenir jusqu’à un étang ou un cours d’eau. Certains insecticides, comme les pyréthrinoïdes, sont très toxiques pour les poissons. Creuser un trou à au moins 100 mètres de tout cours d’eau, puits ou habitations. Si on se trouve dans une région de collines, il faut creuser le trou en contrebas. Verser toutes les eaux qui ont servi au lavage des mains après le traitement. Enterrer tous les récipients, boîtes, bouteilles etc. qui ont contenu des pesticides. Reboucher le trou le plus rapidement possible. Les emballages ou récipients en carton, papier ou plastique — ces derniers, nettoyés — peuvent être brûlés, si cela est autorisé, à bonne distance des maisons et des sources d’eau potable. En ce qui concerne la réutilisation de récipients après nettoyage, voir l’encadré ci-dessous.

Les suspensions de pyréthrinoïdes peuvent être déversées sur un sol sec où elles seront rapidement absorbées et subiront ensuite une décomposition qui les rendra inoffensives pour l’environnement.

S’il reste une certaine quantité de solution insecticide, on peut l’utiliser pour détruire les fourmis et les blattes. Il suffit pour cela de verser un peu de solution sur les endroits infestés (sous l’évier de la cuisine, dans les coins) ou de passer une éponge imbibée. Pour faire temporairement obstacle à la prolifération des insectes, on peut verser une certaine quantité de solution à l’intérieur et autour des latrines ou sur d’autres gîtes larvaires. Les solutions de pyréthrinoïdes destinées au traitement des moustiquaires et autres tissus peuvent être utilisées quelques jours après leur préparation. On peut également s’en servir pour traiter les nattes et les matelas de corde afin d’empêcher les moustiques de venir piquer par en bas. On peut aussi traiter les matelas pour combattre les punaises. 

Nettoyage des emballages et récipients vides de pesticides

Réutiliser des récipients de pesticides vides présente des risques et il est déconseillé de le faire. Toutefois, on peut estimer que certains récipients de pesticides sont trop utiles pour qu’on les jette purement et simplement après usage. Peut-on donc nettoyer et réutiliser de tels récipients ? Cela dépend à la fois du matériau et du contenu. En principe, l’étiquette devrait indiquer quelles sont les possibilités de réemploi des récipients et comment s’y prendre pour les nettoyer.

Il ne faut en aucun cas réutiliser des récipients qui ont contenu des pesticides classés comme très dangereux ou extrêmement dangereux. Dans certaines conditions, les récipients de pesticides classés comme peu dangereux ou ne devant pas en principe présenter de danger en utilisation normale, peuvent être réutilisés à condition que ce ne soit pas pour contenir des aliments, des boissons ou de la nourriture pour animaux. Les récipients faits de matériaux comme le polyéthylène, qui absorbent préférentiellement les pesticides, ne doivent pas être réutilisés s’ils ont contenu des pesticides dont la matière active est classée comme modérément, très ou extrêmement dangereuse, quelle que soit la formulation. Dès qu’un récipient est vide, il faut le rincer, puis le remplir complètement avec de l’eau et le laisser reposer pendant 24 heures. Ensuite, on le vide et on recommence deux fois l’opération.

Hygiène générale

Il ne faut ni manger, ni boire, ni fumer lorsqu’on manipule des insecticides. La nourriture doit être rangée dans des boîtes hermétiquement fermées. La mesure, la dilution et le transvasement des insecticides doivent s’effectuer avec le matériel adéquat. Ne pas agiter ni prélever des liquides les mains nues. Si la buse s’est bouchée, agir sur la vanne de la pompe ou dégager l’orifice avec une tige souple. Après chaque remplissage, se laver les mains et le visage à l’eau et au savon. Ne boire et ne manger qu’après s’être lavé les mains et le visage. Prendre une douche ou un bain à la fin de la journée.

Protection Individuelle

· Combinaison adaptée couvrant toute la main et tout le pied.

· Masques anti-poussière  anti-vapeur ou respiratoire selon le type de traitement et de produit utilisé.

· Gants.

· Lunettes.

· Cagoules (écran facial).

Protection des populations

· Réduire au maximum l’exposition des populations locales et du bétail.

· Couvrir les puits et autres réserves d’eau. 

· Sensibiliser les populations sur les risques.

Vêtements de protection

Traitements à l’intérieur des habitations

Les opérateurs doivent porter une combinaison de travail ou une chemise à manches longues par dessus un pantalon, un chapeau à large bord, un turban ou autre type de couvre-chef ainsi que des bottes ou de grosses chaussures. Les sandales ne conviennent pas. Il faut se protéger la bouche et le nez avec un moyen simple, par exemple un masque jetable en papier, un masque chirurgical jetable ou lavable ou un chiffon de coton propre. Dès que le tissu est humide, il faut le changer. Les vêtements doivent également être en coton pour faciliter le lavage et le séchage. Ils doivent couvrir le corps et ne comporter aucune ouverture. Sous les climats chauds et humides, il peut être inconfortable de porter un vêtement protecteur supplémentaire, aussi s’efforcera-t-on d’épandre les pesticides pendant les heures où la chaleur est la moins forte.

Entretien

Les vêtements de protection doivent toujours être impeccablement tenus et il faut procéder à des contrôles périodiques pour vérifier qu’il n’y a ni déchirures ni usures du tissu qui pourraient entraîner une contamination de l’épiderme. Les vêtements et les équipements de protection doivent être lavés tous les jours à l’eau et au savon, séparément des autres vêtements. Les gants doivent faire l’objet d’une attention particulière et il faut les remplacer dès qu’ils sont déchirés ou s’ils présentent des signes d’usure. Après usage, on devra les rincer à grande eau avant de les ôter. A la fin de chaque journée de travail, il faudra les laver à l’extérieur et à l’intérieur.

Mesures de sécurité

Lors des pulvérisations

Le jet qui sort du pulvérisateur ne doit pas être dirigé vers une partie du corps. Un pulvérisateur qui fuit doit être réparé et il faut se laver la peau si elle a été accidentellement contaminée. Les occupants de la maison et les animaux doivent rester dehors pendant toute la durée des opérations. On évitera de traiter une pièce dans laquelle se trouve une personne, un malade par exemple  que l’on ne peut pas transporter à l’extérieur. Avant que ne débutent les pulvérisations, il faut également sortir tous les ustensiles de cuisine, la vaisselle et tout ce qui contient des boissons ou des aliments. On peut aussi les réunir au centre d’une pièce et les recouvrir d’une feuille de plastique. Les hamacs et les tableaux ou tentures ne doivent pas être traités. S’il faut traiter le bas des meubles et le côté situé vers le mur, on veillera à ce que les autres surfaces soient effectivement traitées. Il faut balayer le sol ou le laver après les pulvérisations. Les occupants doivent éviter tout contact avec les murs. Les vêtements et l’équipement doivent être lavés tous les jours. Il faut éviter de pulvériser des organophosphorés ou des carbamates plus de 5 à 6 heures par jour et se laver les mains après chaque remplissage. Si l’on utilise du Fénitrothion ou de vieux stocks de Malathion, il faut que tous les opérateurs fassent contrôler chaque semaine leur cholinestérase sanguin.

Surveillance de l’exposition aux organophosphorés

Il existe dans le commerce des trousses de campagne pour contrôler l’activité du cholinestérase sanguine. Si cette activité est basse, on peut en déduire qu’il y a eu exposition excessive à un insecticide organophosphoré. Ces dosages doivent être pratiqués toutes les semaines chez toutes les personnes qui manipulent de tels produits. Toute personne dont l’activité cholinestérasique est trop basse doit être mise en arrêt de travail jusqu’à retour à la normale.

Tableau 12
Mesures pour réduire les risques liés au transport, stockage, manutention et utilisation
	Etape
	Déterminant
	Risques
	Mesures d’atténuation

	
	
	Santé Publique
	Environnement
	Personnel
	

	Transport
	Manque de formation
	
	Déversement accidentel, pollution de la nappe par lixiviation 
	Inhalation de produit : vapeur, poussière, risque de contact avec la peau
	- formation-sensibilisation  approfondie du personnel de gestion des pesticides sur tous les aspects de la filière des pesticides ainsi que sur les réponses d’urgence

- doter le personnel d’équipement de protection et inciter à son port au complet

- doter en équipement de stockage adéquat, réhabiliter les sites existants

- procéder à la sensibilisation du public sur l’utilisation des pesticides et de leur contenant

- formation sur la gestion des contenants vides pour une élimination sécuritaire

- proscrire les contenants à grand volume afin d’éviter les transvasements 

- diminuer la quantité de pesticides utilisée par l’utilisation effective d’alternatives

	Stockage
	Manque de moyen

Déficit de formation sur la gestion des pesticides
	Contamination accidentelle 

Gêne nuisance des populations à proximité 
	Contamination du sol
	Contact avec la peau par renversement occasionné par l’exiguïté des lieux 
	

	Manutention manipulation
	Déficit de formation et de sensibilisation
	Contamination des sources d’eau par le lavage des contenants
	contamination du sol par déversement accidentel ou intentionnel, pollution de la nappe
	Inhalation vapeur, contact dermique par éclaboussure lors de préparation ou transvasement
	

	Elimination des emballages
	déficit de formation d’information de sensibilisation
	Ingestion des produits par le biais de la réutilisation des contenants 
	
	Contact dermique et appareil respiratoire 
	

	Lavage des contenants
	déficit de formation d’information de sensibilisation
	Contact dermique, contamination des puits
	Intoxication aigue des poissons et autres crustacées, pollution des puits et mares, nappe
	Contact dermique
	


Tableau 13 Signes d’intoxication et soins appropriés aux victimes
	Signes d’intoxication
	Soins appropriés

	Contamination des yeux (douleurs ou irritations)
	· Rincer abondamment à l’eau du robinet

· Si cela aggrave, consulter un médecin

	Irritation de la peau (sensations de picotement et brûlure)
	· Laver la partie contaminée avec de l’eau, jamais avec de l’huile

· Mettre une crème calmante dessus

· Si cela ne calme pas, consulter un médecin 



	Sensation de fatigue, maux de tête ou vertiges
	· Se reposer

· Ne pas recommencer avant de se sentir totalement reposé

· Si cela ne calme pas, consulter un médecin 


	Contamination des poumons



	· Rester à l’ombre

· Mettre sous surveillance médicale


Annexe 2 : Modes de traitement des contenants vides

Le traitement des contenants vides s’articule autour de deux opérations fondamentales : la décontamination et l’élimination à proprement parler avec son préalable de conditionnement.

a) La décontamination

Elle comprend trois étapes et concerne tous les récipients de pesticides :

· s’assurer de la vidange maximale du produit et égouttage pendant 30 secondes (le contenu est vidé dans un récipient à mélange, dans un verre pour le dernier dosage s’agissant de l’imprégnation) ;

· rincer le récipient au moins trois fois avec un volume d’eau qui ne doit pas être inférieur à 10% du volume total du récipient ;

· verser les eaux de rinçage dans un pulvérisateur, dans une fosse (imprégnation).

Un contenant décontaminé n’est cependant pas éligible pour le stockage de produits d’alimentation humaine ou animale ou d’eau pour la consommation domestique. 

b) L’élimination

Sauf s’il est envisagé que les contenants soient récupérés, la première opération d’élimination consiste à les rendre inutilisables à d’autres fins : « conditionnement ». Aussi il faut veiller à faire des trous avec un outil pointu et aplanir le récipient lorsqu’il s’agit de bidons en métal et pour les fûts ; les bouteilles en verre doivent être cassées dans un sac pour éviter les esquilles ; les plastiques sont déchiquetés et broyés. Les bondes ou capsules sont auparavant retirés.

Les récipients combustibles sont éliminés par voie de brûlage surveillé (emballages en papier et en plastique [les bidons en PVC ne devront pas être brûlés], carton) ou déposés dans une décharge publique acceptant les déchets toxiques de cette nature (mettre en pièces les bidons en plastique, en verre et en métal) ; les cendres résultant du brûlage à nu sont enfouies. Cependant l’étiquette collée sur le récipient peut porter une mention déconseillant le brûlage. En effet le brûlage par exemple de certains récipients d’herbicides (à base d’acide phénoxy) peut entraîner le dégagement de vapeurs toxiques pour l’homme ou la flore environnante.

Précautions : la combustion ne doit avoir lieu que dans des conditions où le vent ne risque pas de pousser la fumée toxique en direction des maisons d’habitation, de personnes, de bétail ou de cultures se trouvant à proximité, ni vers ceux qui réalisent l’opération. 

Les grands récipients non combustibles 50 à 200l peuvent suivre les filières suivantes :

· renvoi au fournisseur,

· vente/récupération à/par une entreprise spécialisée dans le commerce des fûts et barils usagés possédant la technologie de neutralisation de la toxicité des matières adhérentes qui peut aussi procéder à leur récupération,

· évacuation vers une décharge contrôlée dont l’exploitant est informé du contenu des fûts et est prévenu du potentiel dégagement de vapeurs toxiques si on applique une combustion, 

· évacuation vers un site privé, clôturé, gardienné, respectant les normes environnementales et utilisé spécifiquement pour les pesticides.

Les petits récipients non combustibles jusqu’à 20 l sont soient :

· acheminés vers la décharge publique,

· enfouis sur site privé après retrait des capsules ou couvercles, perforations des récipients, brisure des récipients en verre. La fosse de 1 à 1,5 m de profondeur utilisée à des fins d’enfouissement sera rempli jusqu’à 50 cm de la surface du sol et recouvert ensuite de terre. Le site sera éloigné des habitations et des points d’eau (puits, mares, cours d’eau), doit être non cultivé et ne sera pas en zone inondable ; la nappe aquifère doit se trouver à au moins 3 m de la surface du sol, la terre doit y être imperméable (argileuse ou franche). Le site sera clôturé et identifié.

Le tableau ci-après résume ces aspects en rapport avec le type de contenant.

Modes de traitement des contenants vides

	Traitement
	Type 

	
	papier
	Carton
	fibre
	plastique
	verre
	Fût

	
	
	
	
	
	
	50 à 200l   
	(20l

	Décontamination
	
	
	
	X
	X
	X
	X

	Elimination
	

	Incinération (feu nu)
	X
	X
	X
	X (1)
	X (2)
	X (2)
	X (2)

	Renvoi au fournisseur
	
	
	
	
	
	X
	

	Vente entreprise spécialisée/réutilisation
	
	
	
	X
	
	X
	X

	Décharge contrôlée
	X
	X
	X
	X
	X
	X
	X

	Site d’enfouissement privé
	X
	X
	X
	X
	X
	X
	X


X (1) : vérifié qu’il soit éligible à l’élimination (PVC par exemple non conseillé à l’incinération)

X (2) : ils peuvent se trouver dans un ensemble à incinérer

Annexe 3 : Personnes rencontrées 
ARD / ZIGUINCHOR DATE : 28 / 02 / 2013

	
	Nom et Prénom
	Fonction /Structure
	 Téléphone
	Email

	1. 
	Koita Bothié 
	ISRA/CRA DJIBELOR
	77 220 66 79
	madinatou200@yahoo.fr

	2. 
	Diallo Abdoulaye 
	Chef d’Antenne Sud ANA
	77 520 39 00
	abdoulaye7ba@gmail.com

	3. 
	Ba Ousmane 
	Directeur ACTJOL
	77 637 10 55
	barouba@hotmail.com

	4. 
	Hervé Julien
	Coopération Française 
	33 991 20 30
	helenejuliencasamace@yahoo.fr 

	5. 
	Diémé El Hadj Diouldé 
	Formateur Lycée Technique Agricole Bignona
	77  524 68 60
	

	6. 
	Badji Abdou Khadji
	Président CRCR
	77 657 55 20
	

	7. 
	Camara Youmoussa
	Inspection Régionale Elevage / ZG
	33 991 10 68
	

	8. 
	Ehemba Jean-Pascal
	Président CCIAZ
	77 529 62 74
	

	9. 
	Ndéky Lucien Kwadi Lamine
	Directeur de Zone pi ANCAR/D2 BOIC
	77 641 66 71
	

	10. 
	Sonko Youssouph
	Agent à la DRDR/ ZG 
	77 536 06 62
	

	11. 
	Cardoz Jean Ludes
	SRADL/ZG
	77 455 57 30
	

	12. 
	Faye Sana
	Directeur CNFTAGR
	77 642 16 18
	

	13. 
	Diémé Aly
	Agent ANSD
	77 159 80 57
	

	14. 
	Diatta Remy
	Responsable Suivi évaluation ARD
	77 656 02 62
	

	15. 
	Diémé El Soyibou dit Wandy
	1er Elu du CR chargé de l’environnement
	77 632 88 18
	

	16. 
	Seydi Albert
	OCEANIUM
	77 950 09 59
	

	17. 
	Lambal Bénédict
	Mairie Oussouye
	77 641 60 37
	

	18. 
	Barry Amadou Sadio
	Responsable Planification Formation
	77 532 75 09
	

	19. 
	Diédhiou Ibrahima
	PCR ADEANE
	77 565 54 99
	

	20. 
	Diédhiou Souleymane
	DRDRZ
	77 524 68 02
	

	21. 
	Faye Henri Mari
	Médecin Chef de Région
	77 538 46 61
	

	22. 
	Bodian Dembo
	Chef de Service SRAT/ZG
	76 691 44 02
	

	23. 
	Sané Idrissa
	ASCOM CR Niaguiss
	77 027 27 58
	

	24. 
	Diémé Boubacar
	Chef de BPF/Hydraulique
	77 654 46 10
	

	25. 
	Badji Fodé
	PCR de Niaguis
	77 505 47 22
	

	26. 
	Badiane Ibrahima
	Chef SDDR/ZG
	77 572 70 64
	


Rencontre une  association de femmes transformatrices date : 02 / 03 / 2013

	No
	Nom et Prénom
	Structure
	Contact

	1. 
	Siranding Touty
	GIE DJYITO DIAMALEGUENE
	77 655 62 63 / 70 913 24 68

	2. 
	Badji Awa
	GIE DJYITO DIAMALEGUENE
	77 811 66 78

	3. 
	Coly Aida
	GIE DJYITO DIAMALEGUENE
	77 727 93 65

	4. 
	Diédhiou Marie
	GIE DJYITO DIAMALEGUENE
	77 654 39 63

	5. 
	Sagna Mouhamed
	GIE DJYITO DIAMALEGUENE
	77 733 41 32 / 70 852 63 18

	6. 
	Cissé Seynabou Male 
	PFPC/ USOFORAL
	77 654 40 69


Institutions : Services techniques                   Lieu : Ziguinchor
	N°
	Prénoms & Noms
	Fonction/Institutions
	Contacts téléphone

	1
	Atab GOUDIABY
	Chef de service Brigade régionale Hydraulique
	77 642 80 38

	2
	Matar CAMARA
	Chef Division de l'Environnement et des Etablissements Classés
	77 435 99 48

	3
	Youssouph COLY
	Assistant / DREEC
	77 441 02 94

	4
	Donacien KANFANY
	Chef service régional du Cadastre
	77 630 00 70


Institutions : Projets, ONG, Agences et plateforme         Lieu : Ziguinchor
	N°
	Prénoms & Noms
	Fonction/Institutions
	Contacts téléphone

	1
	Abdou Seydou MANE
	GRDR
	77 558 23 37

	2
	Mamadou CAMARA
	GRDR
	77 537 64 63

	3
	Alfousseyni WANE
	PADERCA
	77 548 95 97

	4
	Lucien K.L. NDECKY
	DRPI / ANCAR
	33 991 47 27

77 641 66 71

	5
	Oumar SADIR
	TSLP / ANCAR
	77 408 84 40

	6
	Mbar SECK
	TS / ANCAR
	77 455 61 89

	7
	Modou MBAYE
	Suivi-Evaluation
	77 619 16 41

	8
	Ndeuy DIAW
	Chef d'antenne
	77 643 47 10


Institutions : Organisations des producteurs     Lieu : Bignona              Date : 01/ 03/ 13 
	N°
	Prénoms & Noms
	Fonction/Institutions
	Contacts téléphone

	1
	Mamadou BADJI
	Pdt CLCOP Diégoune
	77 633 93 73

	2
	Kassimou DIEDHIOU
	Horticulteur
	77 327 30 64

	3
	Moussa BADJI
	Pdt CLCOP / Sindian
	77 614 64 18

	4
	Vieux DIEME
	Pdt CLCOP Djibadine
	77 113 83 02

	5
	Landing BADJI
	Président APAD
	77 512 19 64

	6
	Bourama DEMBA
	Pdt CLCOP Kafountine
	77 414 24 03

	7
	Sidy DIATTA
	Pdt CLCOP / CR Oulampane
	77 405 03 56 / 76 854 88 01

	8
	Safiétou M. COLY
	Membre FDGPF / B
	77 572 33 21

	9
	Fanta Sagna SANE
	Trésorière générale CORD / B
	77 651 24 53

	10
	Sawdiatou Sonko BODIAN
	Secrétaire FDGPF / B
	77 61145 56

	11
	Marie Augustine DJIBA
	CADEB / Jimunten
	77 550 78 04

	12
	Youssouph COLY
	Pdt CLCOP / Niamone
	70 646 48 69

77 593 17 64

	13
	Younousse KAMARA
	Chef de projet Plateforme Bignona
	77 517 36 43

	14
	Bassirou GOUDIABY
	Pdt Coop. KEB
	77 536 15 31

	15
	Sidya SAGNA
	Pdt Coop.
	77 617 10 06

	16
	Samsidine GOUDIABY
	FONGS / Zig.
	77 565 92 71

	17
	Arona DIEDHIOU
	Entente / DLL
	77 614 67 24

	18
	Abdou Hadji BADJI
	CRCR / CORD / B-
	77 657 55 20

	19
	Malamine SANE
	FONGS / CORD / B-AJAC
	77 575 82 79

	20
	Oumar DIATTA
	AJAC / Z
	77 993 57 79

	21
	Aïssatou DIATTA
	Entente Diouloulou
	77 660 42 16

	22
	Bintou BADJI
	Maison familiale rurale
	77 405 50 40


Institutions : Visite de terrain de Diégoune              Date : 01/03/13
	N°
	Prénoms & Noms
	Fonction/Institutions
	Contacts téléphone

	1
	Nouha BODIAN
	PCR / Diégoune
	77 563 52 12

	2
	Souleymane DIEDHIOU
	Conseiller Diégoune
	77 153 69 24


Institutions : Visite de terrain à Balinghor                  Date : 01/ / 13
	N°
	Prénoms & Noms
	Fonction/Institutions
	Contacts téléphone

	1
	Ousmane SAGNA
	1er vice PCR Balinghor
	70 711 84 86

	2
	Mamadou Gaye DIEME
	Membre du périmètre
	77 517 59 04

	3
	Ousmane SANE
	Membre CCAF
	77 144 42 48

	4
	Aliou B. DIEDHIOU
	Agent ARD / Zig
	77 544 93 51

	5
	Karamba SANE
	Conseiller Balinghor
	77 317 18 68

	6
	Sihabou SANE
	Conseiller
	77 535 39 99

	7
	Khadialy BODIAN
	SCT périmètre Balinghor
	77 559 77 42

	8
	Ousmane SANE
	ASCOM
	77 517 56 22

	9
	Sana Saye SANE
	Président du périmètre
	77 916 92 12


Rencontre institutionnelle - Date : Le 04 / 03/ 13 - Lieu : ADR Sédhiou
	N°
	Prénom
	Nom
	Structure/ Fonction
	Contact

	1
	Nfaly
	BADJI
	ARD/ Directeur


	77 645 19 51

	2
	Bacary
	BIAYE
	ANA/ Sédhiou


	77 570 19 53

	3
	Baba
	AÏDARA
	Chef de service régional des Mines
	77 556 3530

	4
	Mamadou Lamine 
	SADIO
	Enfance et Paix

Coordonnateur
	77 164 74 14

	5
	Sana
	SAKHO
	CRCR/ Sédhiou
	77 534 76 66

	6
	Sana
	SAGNA
	DRDR/ Chef de division statistique
	77 577 99 93

	7
	Abdoulaye Dandan
	DIEDHIOU
	Londoo Looloo


	77 359 57 45

	8
	Amadou Mamadou
	THIAM
	Chef SRADR/ Sédhiou


	77 566 44 35

	9
	Youssouph
	DIA
	RSE/ARD


	77 543 76 50

	10
	Moussa 
	WALY
	DREEC/Sedhiou


	77 362 48 78

	11
	Mademba
	SENE
	SOREF NYRERO


	77 546 36 39

	12
	Mamadou Lamine
	SANE
	DRUH/ Sédhiou


	77 646 80 00

	13
	Ousmane 
	FALL
	IREF/ Sédhiou


	77 630 75 43

	14
	Ousseynou
	DIAGNE
	SG Chambre de Commerce
	77 658 08 24

	15
	Moussa 
	SOUHANE
	Pdt Chambre de commerce/ Sédhiou
	77 652 57 62

	16
	Mamadou Lamine
	DRAME
	PC Régional/ Sédhiou


	77 634 20 25

	17
	Moustapha
	SOW
	1er Vice pdt Conseil régional/ Sédhiou
	77 456 13 82 

	18
	Thiaba
	CISSE 
	DS/ Sédhiou


	77 510 72 77

	19
	Issakha
	DIOP
	CSS/IDE


	77 920 11 42

	20
	Abdel Kader
	DIEYE
	Planificateur/RM Sédhiou
	77 043 49 08

	21
	Dr. Mohamadou Saliou
	SOW
	PCME/EPS Sédhiou


	77 515 15 27

	22
	Mbaye Yatma
	DIOP
	CSSI/Gestionnaire des données
	77572 18 46


Rencontre consultation publique - Date : Le 05 / 03/ 13 - Lieu : ADR Sédhiou
	N°
	Prénom
	Nom
	Structure/ Fonction
	Contact

	1
	Youssouph 
	DIA
	ARD


	77 542 76 50

	2
	Souleymane
	SAKHO
	GIE Xorom


	77 570 54 76

	3
	Hymelda
	COLY
	Filière riz


	77822 29 70

	4
	Fatou bintou 
	SADIO
	Réseau NAFAA


	77  652 37 49

	5
	Mama
	SOUANE
	SESAME

ASSOLUCER
	77 528 46 89

	6
	Younouss
	CAMARA
	GIE Soutoura

Filière Banane
	77 309 88 97

	7
	Cheikh 
	GUEYE
	UPROFOS


	77 994 15 20

	8
	Nfaly 
	BADJI
	ARD/Directeur


	77 645 19 51

	9
	Marbus Michel
	DIATTA
	Technicien horticole


	77 617 65 86


Rencontre consultation publique -Date : 06/03/2013

Lieu : Communauté rurale de PATA

	N°
	Prénom
	Nom
	Structure/Fonction
	Contact

	1
	Mamadou
	Baldé
	Conseiller municipale
	776096187

	2
	Samba
	Diallo
	Adjoint Maire
	779098835

	3
	Mamadou
	Diokh
	Elu local
	779934411

	4
	Mamadou
	Baldé
	Secrétaire Municipal
	775407156

	5
	Abdou Martin
	Mendy
	ARDK/ADG PSEE
	775660215

	6
	Aliou Badara
	Baldé
	Maire Pata
	776096187

	7
	Ousmane
	Cissé
	SG GIE Kaoral
	777011970

	8
	Paté
	Baldé
	PR GIE Kaoral
	774497117


Projet Pôle de Développement de la Casamance 

(PPDC)

Rencontre institutionnelle
Cadre de gestion des pestes et pesticides du Projet Pôle de Développement de la Casamance (PPDC)
Date : 07/03/2013
Lieu : ARD Kolda
Feuille de présence

	N°
	Prénom
	Nom
	Structure/Fonction
	Contact

	1
	Gagnado
	Diallo
	Chambre de commerce
	773580928

	2
	Babacar
	Thioye
	Chambre des métiers
	339961244

	3
	Mbaye
	Diop
	DRUH/Kolda
	772093717

	4
	Diarra
	Mbow
	IDEN/ Kolda
	776563531

	5
	Amadou
	Tall
	DRTP/Kolda
	775732930

	6
	Souleymane
	Diallo
	ANCAR
	770661411

	7
	Famara
	Niassy
	SR-Pêche
	777121135

	8
	Mar
	Seck
	SRDDL/Kolda
	774562752

	9
	Ousmane
	Diallo
	SR ASSAR
	775125682

	10
	Nfally
	Camara
	Région médical
	779491347

	11
	Abdoul
	Anne
	SRAT
	775122951

	12
	Matar
	Diané
	Serv régional Commerce
	774435237

	13
	Sordiké
	Mohamed DJAE
	ADAMO/ARD
	774366896

	14
	Babacar
	Badiane
	Chef Serv/Hygiène
	776467672

	15
	Magatte
	Diagne
	Action sociale
	775621986

	16
	Abdou
	Mendy
	ARD/APGPSEE
	775660215

	17
	Mamadou
	Dièdhiou
	Directeur/ARD
	775660215

	18
	Solo Ibrahima
	Dramé
	DRDR Kolda
	775673763

	19
	DR Aly Ba
	           Sow
	Chef SREL Kolda
	776302879

	20
	Pascaline
	Senghor
	SRP
	774196027

	21
	Abdoul Aziz
	Sall
	Trésorier payeur
	779314302


Rencontre consultation publique - Date : 07/03/2013 Lieu : ARD Kolda
	N°
	Prénom
	Nom
	Structure/Fonction
	Contact

	1
	Adama
	Thiam
	ALRMI coordonnateur
	775460372

	2
	Marie Pierre
	Diop
	RADI chef projet
	776552247

	3
	Kéba
	Mané
	Assit Coord Projet YA
	77771635606

	4
	Mamadou
	Dramé
	FODE chef programme
	774492595

	5
	Mamadou 
	Coulibaly
	Aide et action
	775337418

	6
	Aliou Badara
	Baldé
	PR Pellital
	776096187

	7
	Amana
	Hernando Gomez
	APO-SAGE coordinatrice
	776158101

	8
	Belen
	Garcia
	ATO-SAGE Tech environnement
	775616498

	9
	Boucary
	Mballo
	PAPIL comptable
	775110629

	10
	Diong
	Mendy
	Enda J.Action animateur
	77775248543

	11
	Michel 
	Kassoka
	World Vision
	776096146

	12
	Abdou
	Mendy
	SRDK/ADGPSEE
	77775660115

	13
	Babacar
	Sall
	IREF Klda
	773776499


Rencontre consultation publique - Date : 08/03/2013 - Lieu : ARD Kolda
	N°
	Prénom
	Nom
	Structure/Fonction
	Contact

	1
	Abdoul Aziz
	Seydi
	SODAGRI/DT
	772012929

	2
	Mouhamed Lamine
	Ba
	SODAGRI/DAME
	771674917

	3
	Oumar
	Ly
	SODAGRI/DADR
	773847801

	4
	Mahmouth
	Ndiaye
	SODAGRI
	776055941

	5
	Mamadou 
	Ndiaye
	SODAGRI
	772786536

	6
	Méta 
	Kandé
	Association Gune
	775733101

	7
	Lama
	Baldé
	FEPROBA
	776723343

	8
	Harouna 
	Baldé
	Asso Gune
	770171558

	9
	Famara
	Koita
	NAAGNE Fouladou
	776595358

	10
	Diahé 
	Mballo
	Asso GUNE
	768639398

	11
	Amamdou w
	Diamanka
	Filière Lait PR
	774082579

	12
	Ibrahima
	Fall
	Filière lait
	776138637

	13
	Elhadji Ndiouga
	Dabo
	CRJK
	770439619

	14
	Mamadou Saliou
	Diallo
	CRJK
	777151960

	15
	Abdoulaye 
	Cissé
	CRJK
	779994415

	16
	Abdoul Aziz 
	Ba
	CRJK
	771594578

	17
	Mamadou
	Bayo
	PCR Linkiring GIC
	775336002

	18
	Mamadou Lamine
	Boye
	PCR Niaming
	774196106

	19
	Moussa
	Sabaly
	FNPG
	775659360
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